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Présentation du territoire :  

 

Un territoire de proximité 

 

Le PETR Uzège - PoŶt du Gaƌd se situe eŶ paƌtie ĐeŶtƌale du dĠpaƌteŵeŶt du Gaƌd, il s’Ġtiƌe de 
la plaiŶe du GaƌdoŶ, au plateau de LussaŶ, et de la plaiŶe de l’Uzğge à la VallĠe du RhôŶe.  
 

Le teƌƌitoiƌe se positioŶŶe eŶ ďoƌduƌe d’uŶ espaĐe Ƌui se distiŶgue :  

- Paƌ les tƌğs iŵpoƌtaŶts fluǆ d’ĠĐhaŶges huŵaiŶs et de ŵaƌĐhaŶdises poƌtĠs paƌ la 
ĐoŶjoŶĐtioŶ du Đouloiƌ ƌhodaŶieŶ et d’uŶ aƌĐ ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ Ƌui va de l’EspagŶe à l’Italie 
;Aϵ, pƌoǆiŵitĠ de la N ϭϬϲ et des gaƌes TGV de Nîŵes et AvigŶoŶ…Ϳ 

- Par des polarités métropolitaines aux dynamismes et compétences différenciées 
 

EŶ ŵatiğƌe d’oƌgaŶisatioŶ de l’espaĐe, le PETR se trouve enserré entre plusieurs 

agglomérations (Nîmes, Avignon, Alès, Bagnols sur Cèze). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux espaces se différencient :  

- UŶe ŵajeuƌe paƌtie Noƌd du teƌƌitoiƌe polaƌisĠe autouƌ d’Uzğs, ville la plus iŵpoƌtaŶte du 
territoire (8 946 habitants). Cet espace est, en dehors de sa « capitale », celui qui reflète le 
plus la dimension rurale et agricole du territoire.  

- Une partie Sud du territoire qui ne compte pas de polarité exclusive, mais davantage un 
ŵaillage de pôles de plus petite taille ;ReŵouliŶs, AƌaŵoŶ, MoŶtfƌiŶ …Ϳ  
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Cet espace est globalement plus densément peuplé et subit davantage les influences externes, 

car il associe proǆiŵitĠ iŵŵĠdiate des aggloŵĠƌatioŶs de Nîŵes et d’AvigŶoŶ et deŶsitĠ des 
aǆes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ;autoƌoute, ƌoutes ŶatioŶales, voies feƌƌĠes, RhôŶe…Ϳ 
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Un cadre de vie privilégié et préservé 

 

Issu eŶ gƌaŶde paƌtie de l’agƌiĐultuƌe, l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ de l’Uzğge-Pont du Gard se 

distingue par sa qualité, sa diversité (faune, flore) et son harmonie paysagère.  

 

La densité des zones naturelles inventoriées et protégées au titre de leurs intérêts écologiques 

atteste aujouƌd’hui du vĠƌitaďle « capital nature » dont disposent le territoire et ses 

utilisateurs : environ la moitié de la superficie du territoire est couverte par différents 

inventaires et niveaux de protection, démontrant ainsi son exceptionnelle qualité naturelle : le 

Pont du Gard et ses aďoƌds ;GƌaŶd Site de FƌaŶĐe et PatƌiŵoiŶe MoŶdial de l’UŶesĐoͿ, les 
Gorges du Gardon (Natura 2000, Réserve naturelle régionale ; Opération Grand Site de France ; 

Réserve mondiale de Biosphère), les Concluses de Lussan ;iŶsĐƌiptioŶ à l’iŶveŶtaiƌe des sites 

pittoresques du Gard) et l’ĠtaŶg de la Capelle (site Natura 2000 et plus grande zone humide du 

Gard après la petite Camargue).  

 

Le teƌƌitoiƌe jouit ĠgaleŵeŶt d’uŶ patƌiŵoiŶe aƌĐhiteĐtuƌal et histoƌiƋue iŵpoƌtaŶt Ƌui s’appuie 
non seulement sur des lieux phares (l’AƋueduĐ ƌoŵaiŶ et la Ville d’Aƌt et d’Histoiƌe d’UzğsͿ, suƌ 
des villages qui se distinguent par leur caractère historique ou patrimonial (Lussan, Castillon-

du-Gaƌd, AƌaŵoŶͿ, ŵais aussi suƌ uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d’ĠdifiĐes iŶsĐƌits ou ĐlassĠs. 
 

Le PETR a eŶgagĠ uŶe Ġtude de faisaďilitĠ d’uŶ PaƌĐ Natuƌel RĠgioŶal (PNR). La ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
PNR daŶs les Gaƌƌigues de l’Uzğge et du Pont du Gard s’iŶsĐƌiƌa daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des aĐtioŶs 
vertueuses menées par les acteurs locaux au cours des deux dernières décennies, parmi 

lesquelles : 

 

- La ĐƌĠatioŶ du PaǇs de l’Uzğge-Pont du Gard en 2003, transformé en PETR en 2017 
- L’oďteŶtioŶ du laďel « GƌaŶd site de FƌaŶĐe » paƌ l’EtaďlisseŵeŶt PuďliĐ de CoopĠƌatioŶ 

Culturelle (EPCC) du Pont du Gard en 2004 
- L’oďteŶtioŶ du laďel « Ville d’aƌt et d’histoiƌe » paƌ Uzğs, eŶ ϮϬϬϴ 
- Le déploiement du programme européen LEADER depuis 2015 
- La ĐƌĠatioŶ d’uŶe ƌĠseƌve ŵoŶdiale de ďiosphğƌe daŶs les Goƌges du GaƌdoŶ eŶ ϮϬϭϱ 
- L’oďteŶtioŶ du laďel « Ville et ŵĠtieƌs d’aƌt » paƌ SaiŶt-Quentin-la-Poterie, en 1992 
- L’oďteŶtioŶ du laďel « Plus ďeauǆ villages de FƌaŶĐe » paƌ LussaŶ, eŶ ϮϬϭϳ 
- La création de la Clean Tech Vallée, en 2017 
- La ĐƌĠatioŶ de la SoĐiĠtĠ PuďliƋue LoĐale ;SPLͿ DestiŶatioŶ PaǇs d’Uzğs et du PoŶt du 

Gard, en 2018 
- L’appƌoďatioŶ d’uŶ Ŷouveau SĐhĠŵa de CohĠƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ, eŶ ϮϬϭϵ 
- L’eŶgageŵeŶt daŶs des démarches de Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), en 2020 
- L’eŶgageŵeŶt daŶs des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT), en 2021 



 
  

 

CRTE de l’Uzğge-Pont du Gard 
Page 6 

Une démographie en croissance mais vieillissante 

 

Selon les chiffres INSEE du 1er janvier 2018, la population du territoire comptait 54 191 

habitants en 2015, réparties sur 50 communes. Cette population représente 7.3 % de la 

population départementale. 

Six communes comptent plus de 2 000 habitants : Uzès, Aramon, Montfrin, Meynes, Remoulins 

et Saint-Quentin-la-Poterie. 

 

Depuis plusieuƌs dĠĐeŶŶies, la populatioŶ du teƌƌitoiƌe a ĐoŶŶu uŶe ĐƌoissaŶĐe vive, ƌeflet d’uŶe 
véritable attractivité ; elle a plus que doublé en 50 ans. Depuis 1999, la population a augmenté 

de pƌğs de ϮϮ % et Đette ĠvolutioŶ s’avğƌe ďĠŶĠfiƋue pouƌ les ϱϬ ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe. Les 

principaux apports de population se situent autour des polarités urbaines (Uzès et Remoulins) 

et de manière générale dans la moitié sud du territoire. Dix communes captent 50% de la 

population nouvelle. 

 

Le solde migratoire (80 % du gain en population supplémentaire) est devenu la principale 

composante de la croissance démographique sur le territoire, particulièrement attractif ces 

deƌŶiğƌes dĠĐeŶŶies. EŶjeu de la vitalitĠ de l’Uzğge-Pont du Gard, le solde migratoire tend 

cependant à diminuer. La tendance entre 1999 et 2010 était en moyenne de 800 habitants 

supplémentaires dû au solde migratoire. Un ralentissement est observé depuis 2011. 

  

En 2012, la structure démographique du territoire affichait un indice de jeunesse légèrement 

iŶfĠƌieuƌ à ϭ ;Ϭ.ϵͿ aloƌs Ƌu’il Ġtait à ϭ eŶ ϮϬϬϳ. Cela dĠŵoŶtƌe uŶ lĠgeƌ vieillisseŵeŶt de la 
population. Les territoires situés à proximité immédiate des agglomérations ont des 

populations plus jeunes. A contrario, les communes rurales situées autour du bassin uzétien et 

au Ŷoƌd soŶt ĐoŶstituĠes d’uŶe populatioŶ vieillissaŶte. 
 

L’appoƌt de populatioŶ eǆtĠƌieuƌe au teƌƌitoiƌe peƌŵet de ŵaiŶteŶiƌ uŶe stƌuĐtuƌe paƌ âge 
gloďaleŵeŶt favoƌaďle, puisƋu’eŶviƌoŶ un tiers des habitants ont aujouƌd’hui ŵoiŶs de ϯϬ aŶs.  
Les Đlasses d’âge les ŵoiŶs ƌepƌĠseŶtĠes eŶ Uzğge PoŶt du Gaƌd ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ jeuŶes 
adultes âgés de 15 à 30 ans qui généralement rejoignent les principales agglomérations, soit 

pour étudier, soit pour exercer leur premier emploi. 

 

 

 

 



 
  

 

CRTE de l’Uzğge-Pont du Gard 
Page 7 

L’ĠvolutioŶ de la pƌĠĐaƌitĠ 

 

En 2017 (CCPU : 18 298€ - CCPG : 18 626€), les revenus fiscaux moyens du territoire sont 

supérieurs à la moyenne départementale et régionale mais en dessous de la moyenne 

nationale. On observe que les communes situées entre Aramon (20 052€), Remoulins (15 982€) 

et Uzès (16 756€) ont des revenus médians élevés, et les médianes les plus faibles se situent 

dans les couronnes périurbaines ou rurales entre Remoulins et Beaucaire et entre Uzès et 

Lussan. Le seuil de revenu médian supérieur à 22 000€ Ŷ’est pas ƌepƌĠseŶtĠ sur le territoire 

contrairement aux territoires voisins (Vaunage à Nîmes Métropole, nord Avignon, nord de 

Bagnols-sur-Cèze). Le revenu médian le plus élevé est recensé à Saint-Siffret (21 864€).  Les 

10% des ménages les plus modestes ont un niveau de vie inférieur à 6 034 €/an (CCPU) et à        

7 220 €/an (CCPG). 

 

Les ŵodes d’haďiteƌ  
 

Le territoire se caractérise par une présence importante de maisons et de logements individuels 

puƌs. Le ŵode d’haďiteƌ eŶ ŵaisoŶ iŶdividuelle est le ŵodğle Ƌui doŵiŶe. Le paƌĐ de logeŵeŶt 
ĐolleĐtif est foƌteŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠ suƌ les ĐeŶtƌalitĠs pƌiŶĐipales d’Uzğs, ReŵouliŶs et AƌaŵoŶ, 
concentrant 70 % du logement collectif du territoire. Dans ce contexte, les communes les plus 

rurales ont cherché à diversifier leur offre, en effet, en 1999, 31 % des communes avaient moins 

de 2% de logements collectifs contre 7 % en 2014. Néanmoins, 86% des logements construits 

entre 2008 et 2014 sont des logements individuels. Près de 45% des logements collectifs 

pƌoduits suƌ le teƌƌitoiƌe daŶs Đette pĠƌiode l’oŶt ĠtĠ suƌ la seule ville d’Uzğs. Ces chiffres 

peƌŵetteŶt de dĠduiƌe Ƌue le ŵode d’haďiteƌ doŵiŶaŶt et les ĐoŶstƌuĐtioŶs ƌĠĐeŶtes oŶt ĠtĠ 
effectués selon un type presque exclusif : la maison individuelle. 

 

Le parc locatif social ĐoŵpƌeŶd ϵϰϬ logeŵeŶts ĐoŶtƌe ϵϯϮ eŶ ϮϬϬϵ, soit ϰ % de l’eŶseŵďle des 
résidences principales du territoire en 2014. En 2014, deux communes concentrent 87 % des 

logements locatifs sociaux du teƌƌitoiƌe, Uzğs et AƌaŵoŶ. La ĐoŵŵuŶe d’Uzğs eŶ ĐoŶĐeŶtƌe 
ϱϴ%, Đelle d’AƌaŵoŶ ϯϭ %. ReŵouliŶs est la ϯème ville du teƌƌitoiƌe eŶ ŵatiğƌe d’offƌe de 
logements sociaux, avec une part de 8 %. 

 

Déplacements et mobilités 

 
Le territoire se situe à la charnière eŶtƌe les aggloŵĠƌatioŶs et les ďassiŶs d’eŵplois d’Alğs, 
Bagnols-sur-Cğze, AvigŶoŶ, Nîŵes. Pouƌ autaŶt, oŶ Ŷote des diffiĐultĠs d’aĐĐğs et de 
déplacements dans et vers le territoire. L’Aϵ tƌaveƌse le Sud du teƌƌitoiƌe ; l’ĠĐhaŶgeuƌ 
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d’EstĠzaƌgues est à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de Remoulins et du Pont du Gard. Cet axe autoroutier 

est uŶ poiŶt foƌt daŶs l’aĐĐessiďilitĠ au teƌƌitoiƌe. 
 

Le ƌĠseau feƌƌĠ se tƌouve daŶs la paƌtie sud situĠ suƌ l’aǆe feƌƌoviaiƌe « Rive Dƌoite du RhôŶe ». 
Cette ligŶe est aujouƌd’hui uŶiƋueŵeŶt desseƌvie paƌ du fƌet. Sous l’iŵpulsioŶ de la RĠgioŶ 
Occitanie, la ligne va être prochainement ouverte aux voyageurs, permettant à Remoulins de 

deveŶiƌ uŶ Pôle d’EĐhaŶges Multiŵodal (PEM) pour le territoire. 

 

Le transport fluvial est histoƌiƋueŵeŶt dĠveloppĠ à l’ĠĐhelle du gƌaŶd teƌƌitoiƌe puisƋue le 
RhôŶe a loŶgteŵps ďƌassĠ les fluǆ ĐoŵŵeƌĐiauǆ. Aujouƌd’hui, le fleuve aĐĐueille des fluǆ de 
marchandises et le transport de voyageurs (croisière, tourisme de passage, plaisance). Il 

Ŷ’eǆiste pas de poƌts suƌ le teƌƌitoiƌe de l’Uzğge-Pont du Gard pour permettre le transport de 

ŵaƌĐhaŶdises. NĠaŶŵoiŶs, oŶ Ŷote la pƌĠseŶĐe d’uŶ ƌelais fluvial le loŶg du RhôŶe au Ŷiveau 
de la ĐoŵŵuŶe d’AƌaŵoŶ. Le ƌelais fluvial pƌopose ϯϬ à ϰϬ plaĐes pour des bateaux de moins 

de 15m. 

 

Plusieurs lignes de transport en commun assurent la desserte du territoire, mais sur plusieurs 

aǆes, l’offƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs seŵďle iŶsuffisaŶte au ƌegaƌd des fluǆ de dĠplaĐeŵeŶts 
domicile / travail.  

Des ŵaƌges de ŵaŶœuvƌe iŵpoƌtaŶtes eǆisteŶt pouƌ favoƌiseƌ l’utilisatioŶ du vĠlo ou de la 
ŵaƌĐhe à pied. Les pôles uƌďaiŶs ideŶtifiĠs ĐoŶĐeŶtƌeŶt uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’eŵplois et uŶe paƌt 
importante de leurs actifs résidant y travaille. Le contexte y est donc favorable pour des 

déplacements de courte distaŶĐe utilisaŶt des ŵodes alteƌŶatifs. PouƌtaŶt, eŶĐoƌe peu d’aĐtifs 
résidant et travaillant dans les pôles urbains utilisent les modes de transport alternatifs pour se 

rendre au travail. 

 

Les deux pilieƌs de l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue : le touƌisŵe et l’agriculture 

 

Le teƌƌitoiƌe possğde uŶ ƌĠel poteŶtiel d’attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue et de loisiƌs, liĠ à des veĐteuƌs 
diversifiés tels que le patrimoine naturel et paysager (les Concluses, les gorges du Gardon, etc.), 

le patrimoine architectural et bâti (Uzès, le Pont du Gaƌd, etĐ.Ϳ, l’offƌe Đultuƌelle et l’aĐtivitĠ 
agritouristique. 

 

Les sites touristiques sont sur-représentés sur le territoire avec un nombre de visites 

prépondérant sur le site du Pont-du-Gard. Le territoire est intégré dans le réseau des Grands 
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Sites Occitanie (GSO) créé par la Région depuis 2018, au sein du site « Nîmes-Pont du Gard-

Uzès ». Plusieuƌs sites d’iŶtĠƌġt ŵajeuƌs soŶt ƌĠpeƌtoƌiĠs parmi lesquels : 

 

- Le Pont du Gard 
- Le DuĐhĠ d’Uzğs 
- Le Musée du bonbon Haribo 
- Le Jardin Médiéval 
- Le Haras National 
- Le Musée Georges Borias 
- Le Musée de la Poterie Méditerranéenne,  
- L’Atelieƌ des ĐĠƌaŵiƋues de LussaŶ 
- Le Parc aquatique de la Bouscarasse 

 

La SPL DestiŶatioŶ PaǇs d’Uzğs-Pont-du-Gaƌd s’oĐĐupe de dĠvelopper le tourisme sur le 

territoire et détermine la stratégie touristique de demain. 

 

 
 

42% des visites du département ont lieu sur le territoire ce qui représentait, avant la crise 

sanitaire, plus de 1 850 000 entrées annuelles dans les sites touristiques. 
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OŶ Ŷote uŶe offƌe d’ĠƋuipeŵeŶts de loisiƌs liĠe au touƌisŵe veƌt ƌelativeŵeŶt peƌfoƌŵaŶte. La 
présence des Goƌges du GaƌdoŶ et du Haƌas NatioŶal d’Uzğs de ƌeŶoŵŵĠe ŶatioŶale constitue 

un atout touƌistiƋue et peƌŵet le dĠveloppeŵeŶt d’aĐtivitĠs de loisiƌs et de pleiŶe Ŷatuƌe tels 
que les chemins de randonnée, des pistes de VTT, des locations saisonnières de canoë, et des 

ĐeŶtƌes ĠƋuestƌes. Uzğs et le PoŶt du Gaƌd ĐoŶstitueŶt les sites ĐlĠs d’un tourisme patrimonial ; 

Đette ƌiĐhesse est ƌeŶfoƌĐĠe paƌ la pƌĠseŶĐe d’uŶ ƌĠseau de villages de ĐaƌaĐtğƌe suƌ la ŵajeuƌe 
paƌtie du teƌƌitoiƌe, d’uŶe offƌe de ŵusĠes liĠe à la Đultuƌe loĐale et ŶatioŶale, d’uŶ ƌĠseau 
d’aƌtisaŶat autouƌ de la ĐĠƌaŵiƋue et de la poteƌie… EŶfiŶ, le teƌƌitoiƌe pƌopose ĠgaleŵeŶt uŶe 
offƌe agƌitouƌistiƋue eŶ lieŶ ŶotaŵŵeŶt aveĐ l’aĐtivitĠ vitiĐole, la tƌuffe ;Site Remarquable du 

Goût - SRG) et les produits du terroir. 

  

L’aĐtivitĠ agƌiĐole joue un rôle fondamental dans le territoiƌe Đaƌ elle paƌtiĐipe à l’ĠĐoŶoŵie 
rurale, façonne les paysages et ĐoŶtƌiďue à la ƋualitĠ du Đadƌe de vie et à l’attƌaĐtivitĠ des sites. 
CoŵposaŶte à paƌt eŶtiğƌe de l’ĠĐoŶoŵie loĐale, elle oĐĐupe uŶe plaĐe ŵajeuƌe daŶs 
l’aŵĠŶageŵeŶt et le dĠveloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe ;ϯϯ % du teƌƌitoiƌeͿ. L’Uzğge-Pont du Gard 

pƌĠseŶte l’oƌigiŶalitĠ d’avoiƌ uŶ voluŵe d’espaĐes agƌiĐoles Ƌui avait peu diminué à l’issue du 
dernier Recensement Général Agricole (RGA) (- 8,9 % en 10 ans) par rapport à la tendance 

observée dans le département (- ϭϴ %Ϳ. La diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶs a eŶ effet ĠtĠ 
compensée par une augmentation des surfaces utilisées par chaque exploitant (26 hectares en 

moyenne). On recense 872 exploitations sur le territoire. Elles présentent des profils variés tout 

en étant majoritairement spécialisées dans la production viticole. Les données du RGA 2010-

ϮϬϮϬ soŶt eŶ Đouƌs d’Ġtude. 
 

La filière viticole concerne près de 40% des surfaces cultivées et un peu moins de deux tiers des 

exploitations. On compte 3 AOC (DuĐhĠ d’Uzğs, Costiğƌes de Nîŵes, Côtes du RhôŶe Village) et 

2 IGP (Côteaux du Pont du Gard et Cévennes). L’Uzğge est uŶ des hauts lieuǆ de pƌoduĐtioŶ de 
truffes – Tuber melanosporum - dans le département du Gard. Le syndicat départemental des 

trufficulteurs, implanté à Uzès, regroupe 230 adhérents, dont 70 % se situent sur le PETR. Le 

territoire a obtenu en 2015 le label SRG. Le ƌeŶouveau de l’olive, a ĐoŶduit, il Ǉ a uŶe dizaiŶe 
d’aŶŶĠes, à la ƌeplaŶtatioŶ d’olivieƌs suƌ le teƌƌitoiƌe. L’AOP huile d’olives et l’AOP Olives de 

Nîŵes ĐouvƌeŶt uŶe ďoŶŶe paƌtie du teƌƌitoiƌe. L’aƌďoƌiĐultuƌe et le ŵaƌaîĐhage oŶt peƌdu pƌğs 
de la moitié de leurs surfaces tout en gagnant en qualité et valorisation. 
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 2 - Les orientations stratégiques :  

 

Le CRTE et ce diagnostic écologique fixent les orientations stƌatĠgiƋues eŶ s’appuǇaŶt suƌ le 

projet de territoire du PETR Uzège Pont du Gard (cf. Pƌojet d’Aménagement et de 

Développement Durable – PADD - du SCoT en annexe) et sur ceux des 2 communautés de 

communes qui le composent. 

 

Les 3 orientations se dessinent autour de 11 objectifs : 

 

- Orientation n°1 : anticiper les besoins de la population en matière de santé et de 

médico-social, de mobilités et de logements 

- Orientation n°2 : assuƌeƌ uŶe ƌelaŶĐe duƌaďle eŶ favoƌisaŶt l’attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌe-

ďouƌgs, le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue loĐal, l’eǆĐelleŶĐe Đultuƌelle et le touƌisŵe 
durable  

- Orientation n°3 : préserver les ressources naturelles en assurant le maintien de la 

ďiodiveƌsitĠ et de la ƌessouƌĐe eŶ eau, l’ĠvolutioŶ veƌtueuse de l’agƌiĐultuƌe, la 
pƌoŵotioŶ d’uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe et loĐale et la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 

 

Chaque objectif comporte des actions et des projets portés notamment par le PETR, les 2 

communautés de communes (CCPG et CCPU), la SPL DestiŶatioŶ PaǇs d’Uzğs, et les ϱϬ 
communes du territoire de projet. 

 

Le CRTE a un caractère évolutif.  

L’eŶseŵďle des aĐtioŶs et pƌojets du ĐoŶtƌat soŶt listĠes eŶ aŶŶeǆe et à la fiŶ de ĐhaƋue 
orientation, et pourront évoluer. D’autƌes opĠƌatioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe iŶtĠgƌĠes ultĠƌieuƌeŵeŶt, 
en fonction de leur compatibilité avec les objectifs et orientations du contrat. Ses évolutions 

seront examinées par le comité technique et validées par le comité de pilotage chaque année 

(cf. article 7.1 du contrat) 

 

Orientation n°1 - Anticiper les besoins de la population en matière de santé et de 

médico-social, de mobilités et de logements 

 

1.1 Anticiper les besoins de la population en matière de santé et de médico-social 

 

La politiƋue de l’Etat en matière de santé s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la stƌatĠgie nationale « Ma 

santé 2022 » et s’aƌtiĐule autouƌ de siǆ aǆes : lutter contre les déserts médicaux ; mieux orienter 
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les patients selon leurs besoins ; accroître la qualité et la pertinence des soins ; recourir au 

numérique pour mieux soigner ; réformer le financement pour encourager la qualité et la 

coopération ; et adapter les formations et les métiers aux nouveaux enjeux. La plupart de ces 

objectifs ont été retranscrits dans la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation 

et à la transformation du système de santé. 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ ŵatiğƌe de ŵĠdiĐo-social s’iŶsĐƌit quant à elle dans le cadre de la 

stratégie nationale de prévention et de lutte ĐoŶtƌe la pauvƌetĠ et s’aƌtiĐule autouƌ de ĐiŶƋ 
axes : l’ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes dğs les pƌeŵieƌs pas pouƌ Ġviteƌ la ƌepƌoduĐtioŶ de la pauvƌetĠ ; 

garantir au quotidien les droits fondamentaux des enfants ; promouvoir un parcours de 

formation garanti pour tous les jeunes ; favoƌiseƌ l’aĐĐessiďilitĠ des dƌoits soĐiauǆ, plus 
ĠƋuitaďles et plus iŶĐitatifs à l’aĐtivitĠ ; et iŶvestiƌ pouƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de tous veƌs 
l’eŵploi. 
 

L’AgeŶda ƌuƌal fixe un objectif ambitieux et quantifié de résorption des déserts médicaux afin 

de gaƌaŶtiƌ l’aĐĐğs à uŶ ŵĠdeĐiŶ gĠŶĠƌaliste en ŵoiŶs de ϮϬ ŵiŶutes, à uŶ seƌviĐe d’uƌgeŶĐe 
en ŵoiŶs de ϯϬ ŵiŶutes et à uŶe ŵateƌŶitĠ eŶ ŵoiŶs de ϰϱ ŵiŶutes. L’AgeŶda ƌuƌal pƌĠvoit le 
dĠploieŵeŶt d’uŶ aĐĐoƌd ŶatioŶal de ƌespoŶsaďilitĠ ĐolleĐtive, dĠĐliŶĠ à l’ĠĐhelle loĐale, au seiŶ 
des Contrats Locaux de Santé (CLS). L’ageŶda ƌuƌal pƌĠĐoŶise d’aŵĠlioƌeƌ l’aĐĐueil des 
personnes âgées en milieu rural ; de déployer des espaces de vie sociale dans les territoires 

ruraux ; de faire des Maisons France Service (MFS) des guichets uniques des dispositifs 

ĐoŶĐeƌŶaŶt l’autoŶoŵie et le gƌaŶd âge eŶ lieŶ aveĐ les CoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ ; et de créer 

uŶ tieƌs des Pôles IŶĐlusifs d’AĐĐoŵpagŶeŵeŶt LoĐalisĠs ;PIALͿ daŶs les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ. 
 

Au sein du Contrat de Plan Etat – Région (CPER) 2021-2027, l’Etat et la RĠgioŶ oŶt ƌĠaffiƌŵĠ 
leur volonté commune « de contribuer, avec les collectivités locales, à la création, 

l’aŵĠŶageŵeŶt ou eŶĐoƌe l’eǆteŶsioŶ de stƌuĐtuƌes faĐilitaŶt l’iŶstallatioŶ ou/et le ŵaiŶtieŶ de 
professionnels de santé de premier recours exerçant de façon pluriprofessionnelle et 

coordonnée ». L’Etat et la RĠgioŶ se soŶt eŶgagĠs à soutenir les projets immobiliers (en 

s’appuǇaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ le ďâti eǆistaŶtͿ et à pƌoŵouvoiƌ les usages de la tĠlĠsanté 

(téléconsultation, télé-expertise, télésurveillance, télésoin). 

 

L’Uzège-Pont du Gard ne peut pas être considéré comme étant un désert médical dans la 

ŵesuƌe où d’uŶe paƌt, le tauǆ gloďal de Đouveƌtuƌe paƌait ĐoƌƌeĐt et où d’autƌe paƌt, le teƌƌitoiƌe 
est situé à proximité du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Nîmes et des centres 

hospitalieƌs d’Alğs-CĠveŶŶes et d’AvigŶoŶ. Toutefois, en Uzège-Pont du Gard, la couverture en 

équipements de santé est hétérogène. Lesdits équipements sont concentrés au sein des 
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principales polarités. En 2013, 68% des communes ne comptaient aucun médecin. 30% ne 

comptaient aucun service de santé de proximité. Le teƌƌitoiƌe Ŷ’est pas Đouveƌt paƌ uŶ CLS. Le 

nombre de places en EPHAD est sensiblement inférieur à la moyenne nationale : en moyenne, 

60 places pour 1 000 habitants âgés de 75 ans ou plus ;ĐoŶtƌe ϭϬϯ à l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ. Ces 

ĐoŶstats soŶt à ŵettƌe eŶ peƌspeĐtive aveĐ l’iŶĠvitaďle vieillisseŵeŶt de la populatioŶ, les 
difficultés de mobilité et la couverture numérique du territoire. Le projet de territoire de 

l’Uzğge-Pont du Gard a identifié la densité médicale et médico-sociale comme étant un point 

de vigilance. 

 

Récemment, 2 Maisons France Service (MFS) ont été créées, à Aramon et à Remoulins dans la 

CCPG. Ces MFS sont des lieux qui permettent aux usagers d'accéder à un bouquet de services 

administratifs et sociaux. L'objectif est de rapprocher les services publics au plus près des 

citoyens, en particulier dans les zones rurales et les quartiers prioritaires. 

 

DaŶs l’Uzğge, la CCPU a instauré une MFS itinérante afin de lutter contre l’isolement et la 

fracture numérique. Elle se rend ainsi au plus près des administrés (répondant par ailleurs à 

l’eŶjeu de la ŵoďilitĠͿ et aĐĐoŵpagŶe les usagers dans leurs démarches auprès des différentes 

administrations ou opérateurs de l’Etat.  
Elle a aussi ouvert en 2020 la Maison Intercommunale des familles et des Ados (MIFA), un lieu 

qui rassemble tous les services et informations pour les familles, de la petite enfance à 

l’adolesĐeŶĐe. 
 

La CCPG, eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ la CAF du Gaƌd, s’est eŶgagĠe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de CoŶveŶtioŶ 
Territoriale Globale qui vise à définir un cadre de développement du territoire et à renforcer 

l’effiĐaĐitĠ, la ĐohĠƌeŶĐe et la coordination des actions en matière de services aux familles, de 

jeuŶesse, d’aĐĐğs auǆ dƌoits et d’aŶiŵatioŶ de la vie soĐiale. 
Sa volonté est de dynamiser l’attractivité locale par les services aux familles en améliorant les 

pƌestatioŶs afiŶ d’eŶ faiƌe uŶ ĠlĠŵeŶt ŵoteuƌ de la stƌatĠgie d’attƌaĐtivitĠ soĐio-économique 

du territoire : aŵĠlioƌeƌ l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes et stƌuĐtuƌes, aŶiŵeƌ uŶ ƌĠseau d’aĐteuƌs et 
constituer un lieu ressource dédié à la famille. 

La jeunesse est une richesse pour le territoire et son avenir. La volonté de la CCPG et celle des 

aĐteuƌs assoĐiatifs est d’Ǉ appoƌteƌ suƌ le teƌƌitoiƌe les ƌessouƌĐes utiles à soŶ ĠŵaŶĐipatioŶ : 

dĠveloppeƌ uŶe offƌe de seƌviĐes, aŶiŵeƌ uŶ ƌĠseau d’aĐteuƌs et ĐoŶstitueƌ uŶ lieu dĠdiĠ à la 
jeunesse. 

Il est impératif de maintenir sur le territoire un cadre de vie de qualité et d’accompagner le 

vieillissement de la population comme les exclusions économiques, sociales, culturelles et 

numériques. Un maintien et un développement des liens entre les services publics et les 
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usageƌs soŶt iŶdispeŶsaďles. La ƋuestioŶ de la pƌoǆiŵitĠ des seƌviĐes à l’usageƌ Đoŵŵe la 
siŵplifiĐatioŶ de l’aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes est appaƌue foŶdaŵeŶtale : développer les conditions 

d’aĐĐğs auǆ dƌoits, auǆ seƌviĐes et au ŶuŵĠƌiƋue, aŶiŵeƌ uŶ ƌĠseau d’aĐteuƌs et dĠveloppeƌ les 
lieux ressources. 

DaŶs le Đadƌe de l’aŶiŵatioŶ de la vie soĐiale, le ďesoiŶ d’itiŶĠƌaŶĐe Đoŵŵe de ĐooƌdiŶatioŶ et 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aĐteuƌs est foƌt suƌ le teƌƌitoiƌe aiŶsi Ƌue l’oƌgaŶisatioŶ de lieuǆ 
permettant un accueil des demandeurs dans de bonnes conditions : animer un réseau 

d’aĐteuƌs et créer des lieux ressources. 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat ;via l’AgeŶĐe RĠgioŶale de SaŶtĠ ;ARSͿ et les MFS ŶotaŵŵeŶtͿ et les 
paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou développer des actions qui permettront 

notamment : 

- Une amélioration de la connaissance de la démographie médicale et médico-sociale 

- Une augmentation du nombre de maisons médicales, de centres de santé et 

d’ĠƋuipeŵeŶts peƌŵettaŶt la tĠlĠsaŶtĠ eŶ paƌtiĐulieƌ au sein des espaces au sein 

desquels la densité médicale est relativement faible 

- De déployer des espaces de vie sociale adaptés aux personnes handicapées et/ou âgées 

- De déployer des espaces facilitant la prise en charge de la jeunesse en difficulté 

- De rendƌe plus aĐĐessiďles les dispositifs liĠs à l’autoŶoŵie et au gƌaŶd âge eŶ lieŶ diƌeĐt 
avec le Conseil départemental 

 

Il est ŶĠĐessaiƌe d’adapteƌ l’offƌe de seƌviĐe et d’aŶtiĐipeƌ les ďesoiŶs futuƌs d’uŶe populatioŶ 
croissante et vieillissante. Il conviendƌa ĠgaleŵeŶt de veilleƌ à l’ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial des seƌviĐes 
adaptés aux populations. 

 

 

1.2  Anticiper les besoins de la population en matière de mobilités 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ des ŵoďilitĠs s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la loi d’oƌieŶtatioŶ 
n°2019-1428 du 24 décembre 2019 et comporte trois objectifs majeurs : investir plus et mieux 

dans les transports du quotidien (dont le désenclavement des territoires ruraux), faciliter et 

encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à tous de se déplacer 

(covoiturage, transport à la demande, navettes autonomes., forfait mobilité durable...) et 

engager la transition vers une mobilité plus propre (objectif de neutralité carbone en 2050, 

plan vélo, Zones à Faibles Emissions (ZFE)...). 
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L’AgeŶda ƌuƌal pƌĠĐoŶise ŶotaŵŵeŶt de souteŶiƌ les pƌojets d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les 
tƌaŶspoƌts eŶ ŵilieu ƌuƌal via le PlaŶ d’IŶvestisseŵeŶt d’AveŶiƌ ;PIAͿ, la ŵise eŶ plaĐe de 
plateformes de mobilité pour orienter et accompagner les habitants vers des solutions de 

mobilités adaptées à leurs besoins quotidiens (rendez-vous médicaux, emploi, accès aux 

seƌviĐes...Ϳ et d’eŶĐouƌageƌ les solutioŶs peƌŵettaŶt de ƌĠpoŶdƌe à la ŵoďilitĠ du deƌŶieƌ 
kilomètre en les intégrant par exemple dans les contrats de réciprocité et en encourageant 

l'intermodalité. 

 

A travers le CPER 2021-2027, l’Etat et la RĠgioŶ oŶt Ġŵis l’aŵďitioŶ de dĠveloppeƌ des solutioŶs 
de mobilité alternatives, inclusives et innovantes, notamment dans les territoires ruraux ou 

péri-urbains, en soutenant des projets de type information voyageurs en temps réel, usages du 

numérique, navettes autonomes, autopartage, Mobility as a Service (MaaS) ; de promouvoir 

des mobilités actives (vélo, marche) par le soutien à la réalisation de pistes et continuités 

cyclables pour les mobilités du quotidien, de parcs à vélos sécurisés, de cheminements piétons 

sécurisés et par le financement de l'aménagement de véloroutes et de voies vertes ; et 

d’aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt des PEM, eŶ lieŶ aveĐ des pƌojets feƌƌoviaiƌes et d’uƌďaŶisŵe 
de développement/renouvellement urbain. 

 

Le SDRADDET a énoncé des objectifs et des règles en matière de mobilité. Il s'agit de favoriser 

l'accès à des services performants de mobilité en tous points du territoire régional, notamment 

en assurant les articulations entre les différents réseaux (service public régional Liaisons 

Occitanie (LiO), réseau national ferroviaire et réseaux urbains). Dans cette optique, la Région 

invite les territoires, d'une part, à densifier autour des PEM et d'en faciliter l'accès (par le 

développement de connexions douces et par un meilleur rabattement vers ces pôles des 

différentes offres de transport) et d'autre part, d'organiser la bonne coordination de tous les 

acteurs des mobilités de la région autant sur l'offre (meilleure articulation des offres régionales 

et locales) que sur les services qui y sont associés (billettique, tarification, système 

d'information voyageurs...). 

 

Dans le cadre du Pacte pour le Gard, le Département a la volonté de développer les itinéraires 

inscrits au Schéma départemental d'aménagement cyclable et de soutenir, au titre de la 

solidarité territoriale et à travers les contrats territoriaux, les investissements portés par les 

collectivités pour favoriser les mobilités douces dans les déplacements du quotidien comme 

dans le domaine des loisirs et du tourisme.  

 

En Uzège-Pont du Gard, la Région est restée Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) et a 

déployé le réseau de transports collectifs LiO. BieŶ Ƌu’ĠtaŶt eŶ pƌogƌessioŶ Đoŵpte teŶu de la 
création de la voie verte qui relie Uzès à Beaucaire en passant par le Pont du Gard, le nombre 
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de kilomètres de pistes cyclables reste faible (32 km). En dépit des efforts des partenaires 

locaux, le recours au véhicule individuel est massif. En effet, 84% des déplacements sont 

effectués en voiture, au détriment des modes de transports alternatifs. Comme dans la plupart 

des territoires ruraux, la prépondérance de la voiture est telle que 95% des actifs qui travaillent 

hors de leur commune de résidence utilisent leur véhicule personnel pour se rendre sur leur 

lieu de travail. 53% des ménages hors polarité urbaine et pôles relais du territoire possèdent 2 

voitures ou plus (+ 17% entre 2008 et 2015). 34 499 véhicules personnels sont actuellement 

comptabilisés sur le territoire, doŶt ϴ ϭϴϮ ĐlassĠs eŶ Cƌit’Aiƌ ϭ ;soit Ϯϯ.ϳ% ĐoŶtƌe ϮϮ.ϭ% à 
l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ, et ϭϮ ϵϴϴ eŶ Cƌit’Aiƌ Ϯ ;soit ϯϳ.ϲ% ĐoŶtƌe ϯϰ.ϵ% à l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ. 5 842 

véhicules utilitaires ont été répertoriés, dont seulement 55 classés en Cƌit’Aiƌ ϭ et Ϯ 562 en 

Cƌit’Aiƌ Ϯ. BieŶ Ƌu’ĠtaŶt pƌoĐhe de la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale, le nombre de bornes de recharge 

électrique ouvertes au public est insuffisant : 17 bornes, soit 1 borne pour 3 058 habitants 

(contre ϭ ďoƌŶe pouƌ Ϯ ϭϮϵ haďitaŶts à l’ĠĐhelle ŶatioŶale). 

 

 
 

Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à répondre aux besoins de mobilité et de communication, à aŵĠlioƌeƌ l’offƌe de tƌaŶspoƌt aiŶsi 
Ƌu’à iŵagiŶeƌ les solutioŶs de ŵoďilitĠ de deŵaiŶ. 
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Des initiatives existent depuis plusieurs années comme le Transport à la Demande (TAD) et le 

bus de la mer pour la CCPG ou bien encore les « navettes marchés » pour la CCPU, auxquelles 

se sont greffées de nouvelles actions en 2021 comme celles de la CCPG avec la location de vélos 

à assistance électrique ou bien encore le « réseau pouce ». 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à soutenir et/ou développer des 

actions qui permettront de diminuer la part des déplacements effectués en véhicules 

individuels, qui plus est à bord de véhicules fortement émetteurs.  

Il s’agiƌa notamment de soutenir : 

- Le développement de modes de transports alternatifs innovants (autopartage, 

covoiturage organisé...) 

- L’iŶstallatioŶ de ďoƌŶes de ƌeĐhaƌge ĠleĐtƌiƋue 

- La création de pistes cyclables sécurisées 

- Les nouveaux PEM, notamment ceux situés à Aramon et Remoulins, en lien avec la 

concrétisation du projet de réouverture aux voyageurs de la ligne ferroviaire située sur 

la rive droite du Rhône, prévue en 2025 

 

Il s’agiƌa de faciliter les échanges humains et économiques par une bonne gestion de la mobilité 

des usagers et/ou le déplacement des services et d’améliorer les conditions de mobilité pour 

tous. 

 

1.3 Anticiper les besoins de la population en matière de logements 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ du logeŵeŶt s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la loi Ŷ°ϮϬϭϴ-1021 du 23 

Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ poƌtaŶt EvolutioŶ du LogeŵeŶt, de l’AŵĠŶageŵeŶt et du NuŵĠƌiƋue ;ELANͿ 
qui vise notamment à faire évoluer le logement social ; à répondre aux besoins spécifiques (bail 

ŵoďilitĠ, ĐƌĠatioŶ de VISALE à destiŶatioŶ des ĠtudiaŶts, eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de l’eŶĐadƌeŵeŶt 
des loyers, renforcement des sanctions pour les locations touristiques abusives...) ; et à 

améliorer le cadre de vie (lutte contre les marchands de sommeil et contre la dégradation des 

copropriétés, plan de rénovation des centres-villes dégradés des villes moyennes...). Dans le 

ŵġŵe teŵps, l’Etat pƌoŵeut l’utilisatioŶ ĠĐoŶoŵe de l’espaĐe à tƌaveƌs l’oďjeĐtif ZĠƌo 
Artificialisation Nette (ZAN) inscrit dans le Plan National pour la Biodiversité (PNB) et dans la loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets, dite loi « climat et résilience ». 

 

L’AgeŶda ƌuƌal liste de Ŷoŵďƌeuses aĐtioŶs susĐeptiďles d’eŶĐouƌageƌ la ŵutatioŶ de la 
typologie globale des logements en milieu rural (releveƌ les plafoŶds d’iŶteƌveŶtioŶ de l’Agence 
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NatioŶale de l’Habitat (ANaH), étendre le dispositif du Prêt Social Location Accession (PSLA) à 

l’aŶĐieŶ, sous ƌĠseƌve d’uŶ tauǆ ŵiŶiŵuŵ de tƌavauǆ, réserver une partie significative des aides 

à la pieƌƌe ;PLAI, PLS, PLUS…Ϳ veƌs les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ, et ƌevaloƌiseƌ leuƌs ŵoŶtaŶts pouƌ teŶiƌ 
compte des surcoûts dans les projets de réhabilitation...Ϳ. L’AgeŶda ƌuƌal pƌĠĐoŶise ĠgaleŵeŶt 
d’augŵeŶteƌ les aides de l'État aux collectivités rurales pour l'élaboration des documents 

d'urbanisme afin de compenser les coûts d'élaboration par habitants de ces documents qui 

sont comparativement plus chers que dans les territoires ruraux. 

 

A travers le CPER 2021-2027, l’Etat et la RĠgioŶ oŶt fiǆĠ plusieuƌs pistes peƌŵettaŶt de ĐoŶĐilieƌ 
l’oďjeĐtif de pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts et l’utilisatioŶ ĠĐoŶoŵe de l’espaĐe, paƌŵi lesƋuels la 
ƌeĐoŶƋuġte des fƌiĐhes, l’accompagnement des opérations des actions et des coopérations 

iŶteƌteƌƌitoƌiales ĐoŶĐouƌaŶt à l’oďjet ZAN, l’appliĐatioŶ veƌtueuse de la sĠƋueŶĐe Eviteƌ-

Compenser-RĠduiƌe ;ERCͿ et le dĠploieŵeŶt d’uŶ ĐeŶtƌe de ƌessouƌĐes FoŶĐieƌ, UƌďaŶisŵe et 
Territoires (FUTé). 

 

Le SDRADDET a énoncé des objectifs et des règles en matière d’haďitat et une priorité forte est 

donnée à la diversification de l'offre de logements (en particulier le logement des jeunes et le 

logement social). C'est dans cette optique que tous les territoires devront se doter de stratégies 

adaptées à la diversité sociale et aux besoins locaux. 

 

En Uzège-Pont du Gard, l’aĐĐƌoisseŵeŶt du paƌĐ loĐatif, Ǉ Đoŵpƌis soĐial, est ŶĠĐessaiƌe afiŶ de 
faĐiliteƌ l’aĐĐueil de jeuŶes ŵĠŶages, à ŵġŵe de favoriser le maintien du dynamisme 

démographique du territoire, impératif, notamment, pour la pérennisation des structures 

scolaires. En 2015, on comptabilisait 30 138 logements dont 77.5% de résidences principales, 

14.3% de résidences secondaires (contre ϭϬ% à l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ et ϴ.ϯ% de logeŵeŶts 
vaĐaŶts ;ĐoŶtƌe ϴ.ϰ% à l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ. Comme dans la plupart des territoires ruraux, 

l’Uzğge-Pont du Gard est ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ la pƌĠpoŶdĠƌaŶĐe de l’haďitat iŶdividuel, de gƌaŶde 
taille, en propriété plutôt Ƌu’eŶ loĐatioŶ. AiŶsi, ϴϬ% des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales sont des 

logements individuels et seulement 29% d’eŶtƌe-elles sont habitées par des locataires. Les 

logements collectifs sont concentrés sur Aramon, Remoulins et Uzès, qui regroupent à elles-

seules 70% du parc de ce type. Le parc locatif social est restreint (4% des résidences principales) 

et concentré sur Aramon et Uzès, qui regroupent à elles-seules 87% du parc de ce type. En 

2021, 15 copropriétés sont en situation fragile ou dégradée. 14.2% des logements sont 

recensés en classe énergétique E (moyenne), F (faible) et G (mauvaise). SaĐhaŶt Ƌu’eŶ ϮϬϭϴ, 
15% de la population de la CCPG et 17% de la population de la CCPU vivaient en dessous du 

seuil de pauvƌetĠ ;ĐoŶtƌe ϭϰ.ϴ% à l’ĠĐhelle Ŷationale), le ƌisƋue de pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue Ŷ’est 
pas négligeable sur le territoire. 
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Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à diveƌsifieƌ l’offƌe de logeŵeŶts pouƌ pĠƌeŶŶiseƌ le dǇŶaŵisŵe dĠŵogƌaphique, à répondre 

aux besoins en logements actuels et futurs, à promouvoir des constructions responsables et 

durables, à encourager la rénovation énergétique des bâtiments existants, à lutter contre les 

îlots de chaleur urbains et à encourager la mise en plaĐe d’îlots de fƌaîĐheuƌ paƌ la vĠgĠtalisatioŶ 
et le renforcement de la présence en eau daŶs les eŶveloppes uƌďaiŶes et paƌ l’iŶtĠgƌatioŶ 
d’espaĐes vĠgĠtalisĠs daŶs les seĐteuƌs de développement. 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat ;via l’ANaH notamment) et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ 
et/ou développer des actions qui permettront notamment : 

- D’accroître le parc de logements locatifs y compris le parc de logements sociaux 

- D’aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des logeŵeŶts 

- De réduire l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols (objectif -ϱϰ% d’iĐi ϮϬϯϬ paƌ ƌappoƌt à la dĠĐeŶŶie 
écoulée), via notamment le traitement des friches et des logements vacants et la mise 

eŶ œuvƌe de la sĠƋueŶĐe ERC 

 

PROJETS PREVISIONNELS 2022 - ORIENTATION 1 

  

 Porteur Projet 

 ARGILLIERS Sécurisation et cheminement de la traversée du village 

 ARAMON 
TƌaiteŵeŶt de l’iŶteƌŵodalitĠ des dĠplaĐeŵeŶts afiŶ d’aĐĐƌoîtƌe les 
déplacements doux et de favoriser la mobilité à travers les quartiers et au-delà 

 BELVEZET Sécurisation de la voirie et de la traversée du village 

 BLAUZAC Sécurisation et embellissement de la rue de l'Hôtel de ville 

 

CASTILLON DU 
GARD Aménagement d'un parking équipé vélo et signalétique 

 COLLIAS Renouvellement de la signalétique et de la voirie  

 FOISSAC Sécurisation des routes de Garrigues et de Marignac 

 FOISSAC Réfection des chemin ruraux 

 FOURNES Création de places de parking situées dans la rue du jeu de mail 

 LA BRUGUIERE Création d'une voie sécurisée pour la desserte du quartier « chemin neuf » 

 MONTFRIN 
Construction d'une passerelle dédiée à la mobilité douce (piétons/vélos) arrimée 
au pont sur le Gardon 

 MONTFRIN 
Transformation des anciens courts de tennis en parking (avec un revêtement 
perméable) pouƌ faĐiliteƌ le statioŶŶeŵeŶt des ƌĠsideŶts eŶ Đœuƌ de ďouƌg 

 VALLABRIX 
Tƌavauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt et de sécurisation de la traversée du village et de la 
place de la Mairie 

 UZES 
CƌĠatioŶ d’uŶ ĐiƌĐuit de ŵobilité douce assurant la liaison entre Haribo et l’entrée 
du bourg 
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CCPG CƌĠatioŶ d’aiƌes de covoiturage au sein des ĐoŵŵuŶes de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ 

 
CCPG 

Se doteƌ d’ĠƋuipeŵeŶts permettant de faciliter le stationnement des vélos et 
l’accueil adapté des cyclistes sur les bâtiments du siège social 

 CCPG Réalisation du diagnostic du PlaŶ LoĐal d’Haďitat ;PLHͿ  

 
CCPG 

Réalisation de projets en lien avec les 4 axes stratégiques de la CTG signée avec 
la CAF 

 

CCPU 
Installer des bornes de recharges sur le parking de la CCPU et acheter des 
véhicules propres (plan pluriannuel) 

 CCPU Réaménager la médiathèque avec des tiers lieux et des permanences sociales 

 
PETR 

Créer un Observatoire des consommations foncières, du logement et des 
friches 

 PETR Elaborer un Schéma des services 

 

Orientation n°2 - Assuƌeƌ uŶe ƌelaŶĐe duƌaďle eŶ favoƌisaŶt l’attƌaĐtivitĠ des 
centre-bourgs, le développement économique local, l’eǆĐelleŶĐe Đultuƌelle et le 
tourisme durable 

 

2.1 Assuƌeƌ uŶe ƌelaŶĐe duƌaďle eŶ favoƌisaŶt l’attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌe-bourgs 

 

L’attƌaĐtivitĠ des centres-bourgs est une question transversale qui est liée notamment avec la 

relativisation du commerce de proximité, l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes et auǆ ĠƋuipeŵeŶts aiŶsi Ƌu’aveĐ 
la carte scolaire et la politique de la ville. La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ de l’attƌaĐtivitĠ des 

centres-bourgs est matérialisée par la création de l’AgeŶĐe NatioŶale de la CohĠsioŶ des 
Territoires (ANCT), par le déploiement des MFS et des Petites Villes de Demain (PVD). Ce 

dernier dispositif a vocation à renforcer les moyens des communes et intercommunalités de 

moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centralités et présentant des signes de 

fragilité. 

 

L’AgeŶda ƌuƌal :  
- Milite pouƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶ plaŶ ŶatioŶal eŶ faveuƌ des ĐoŵŵeƌĐes de pƌoǆiŵitĠ et 

préconise notamment de soutenir la création de 1 000 cafés en milieu rural 

- Préconise d’Ġtaďliƌ de vĠƌitaďles stƌatĠgie ĠduĐatives teƌƌitoƌiales à tƌaveƌs uŶ 
renforcement du rôle des conventions de ruralité, qui pourraient être conclues à 

l’ĠĐhelle des PETR. Il incite aussi l’Etat à souteŶiƌ ϭϬϬ ϬϬϬ jeuŶes Ġlğves ƌuƌauǆ eŶ 
mobilisant le parrainage, le tutorat ou les Cordées de la réussite aiŶsi Ƌu’à implanter 30 

« Đaŵpus ĐoŶŶeĐtĠs » daŶs des teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ daŶs le Đadƌe d’uŶ appel à pƌojets 
spécifique. EŶfiŶ l’AgeŶda ƌuƌal stigŵatise la feƌŵetuƌe de Đlasse et de RegƌoupeŵeŶts 
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Pédagogiques Intercommunaux (RPI) qui ont engendré un allongement des temps de 

trajet pour les enfants qui ne sont plus acceptables 

- Promeut le développement des pratiques sportives en milieu rural, à travers 

ŶotaŵŵeŶt l’affeĐtatioŶ de ϱϬ% des foŶds d’iŶteƌveŶtioŶ du Centre National pour le 

Développement du Spoƌt ;CNDSͿ, iŶtĠgƌĠs daŶs l’Agence Nationale du Sport (ANS) pour 

les équipements sportifs pour les territoires ruraux, et plus généralement à travers une 

meilleure répartition des crédits de celle-ci. 

 

Le CPER 2021-2027 énumère la revitalisation commerciale parmi les priorités, en lien avec le 

plan France relance – qui prévoit une mobilisation de la Banque des Territoires et de l’ANCT sur 

ce sujet. Au-delà, le CPER 2021-2027 affirme explicitement que « le développement 

haƌŵoŶieuǆ de l’OĐĐitaŶie passeƌa paƌ uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des territoires (Quartiers 

Prioritaires de la Ville (QPV), zoŶes ƌuƌales…Ϳ. Cette ĐohĠsioŶ passeƌa ŶotaŵŵeŶt paƌ la 
mobilisation des levieƌs d’aĐtioŶ puďliƋue suivaŶts : la politiƋue de la ville et l’eŶseŵďle des 
partenaires assoĐiĠs, la ƌevitalisatioŶ, ŶotaŵŵeŶt des petites ĐeŶtƌalitĠs, l’aĐĐğs auǆ soiŶs 
(maisons et ĐeŶtƌes de saŶtĠ…Ϳ et auǆ seƌviĐes puďliĐs ;MFS, Maisons de la RĠgioŶ…Ϳ suƌ 
l’eŶseŵďle des teƌƌitoiƌes ». 

 

En Uzège-Pont du Gard, Aramon et Remoulins ont été sélectionnées dans le cadre du dispositif 

PVD (cf. Contrat en annexe). L’oďjeĐtif est de souteŶiƌ les ŵaiƌes daŶs leuƌs aĐtioŶs poƌtaŶt suƌ 
l’eŶseŵďle des doŵaiŶes Ƌui ĐoŶtƌiďueƌoŶt au dǇŶaŵisŵe des centres-villes : logement, 

commerce, mobilité, transition écologique, valorisation patrimoniale, développement des 

services et activités. Ce programme ambitieux permettra à ces collectivités de pouvoir 

ďĠŶĠfiĐieƌ de l’aide de plusieuƌs paƌteŶaiƌes ŶatioŶauǆ et loĐauǆ Ƌui agiƌoŶt de ĐoŶĐeƌt pouƌ 
leur proposer un soutien "sur mesure". 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ville d’AƌaŵoŶ, les pƌioƌités suivantes ont été identifiées : 

- ReƋualifiĐatioŶ d’uŶe fƌiĐhe uƌďaiŶe et feƌƌoviaiƌe : Ƌuaƌtieƌ Gaƌe  
- Transition écologique : éclairage public intelligent et réhabilitation énergétique des 

bâtiments  
- AŵĠlioƌatioŶ de l’offƌe touƌistiƋue ;hĠďeƌgeŵeŶts, ƌestaurants)  

- AŵĠlioƌatioŶ de l’offƌe Đultuƌelle  

- AŵĠlioƌatioŶ de l’offƌe ĠĐoŶoŵiƋue  
- ReŶfoƌĐeŵeŶt des politiƋues eŶ faveuƌ de l’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle : « Territoire zéro 

chômeurs de longue durée » et lutte contre la fracture numérique 
- Rénovation et création de bâtiments communaux  
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La commune d’AƌaŵoŶ s’oƌieŶte veƌs la ƌeƋualifiĐatioŶ du Ƌuaƌtieƌ dit « de la gaƌe » aveĐ uŶ 
pƌojet uƌďaiŶ d’eŶseŵďle iŶtĠgƌaŶt la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue afiŶ d’aĐĐoŵpagŶeƌ la futuƌe 
réouverture de la Gare au trafic de voyageurs (2025). Du poiŶt de vue ĠĐoŶoŵiƋue l’iŶitiative 
Cleantech Vallée au travers du CTE va permettre de renforcer la centralité économique de la 

ville. Enfin, la présence du relais fluvial intercommunal et le passage de la Via Rhona va 

positionner la commune sur le plan touristique comme une destination potentielle. 

En ce qui concerne la ville de Remoulins, l’eŶjeu des pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes sera d’eŶtƌeteŶiƌ et 
d’aŵplifieƌ les ĐoŶditioŶs d’attƌaĐtivitĠ eŶ s’appuǇaŶt suƌ diffĠƌeŶts levieƌs liés à la position de 

centralité et de PEM, à la proximité du Pont du Gard, à la qualité de l’environnement et du 

cadre de vie, à l’offre commerciale et de services, à la profondeur du ŵaƌĐhĠ de l’eŵploi et 
enfin à la qualitĠ de l’haďitat. La ƌĠhaďilitatioŶ du ĐeŶtƌe histoƌiƋue ďâti est l’uŶ des eŶjeuǆ 
majeurs. Le nombre de logements potentiellement insalubres répertoriés sur cette zone clef 

avoisine 9%. Sur les 11,2% logements vacants que compte la commune (en augmentation de 3 

points entre 2009 et 2015), la quasi-totalité se situe dans le centre historique. La ŵise eŶ œuvƌe 
d’uŶe Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) – Renouvellement Urbain 

(RU) est envisagée. Ce dispositif incitatif peƌŵettƌait d’accompagner les propriétaires dans la 

rénovation des logements et des façades (y compris suƌ l’aveŶue Geoffroy Perret) et dans la 

lutte contre la précarité énergétique. Ce programme serait complété par la création de 

logements familiaux, de logements pour jeunes actifs et de résidences seniors et 

intergénérationnelles daŶs les Ŷouveauǆ Ƌuaƌtieƌs de l’AƌŶğde Ϯ et la gaƌe. Outre la politique 

du logement, à travers le dispositif PVD, Remoulins vise également la rénovation de plusieurs 

Equipements Recevant du Public (ERP) : la Mairie, la Maison des associations avec le cinéma 

Rabasse, la Maison Ferragut qui accueille le club senior et d’autres manifestations publiques, 

et le gymnase utilisé par les clubs des communes avoisinantes et les écoles. La Commune 

souhaite aussi renouveler son éclairage public dans une optique d’ĠĐlaiƌage intelligent, à basse 

consommation. 

Outre le dispositif PVD, Remoulins, Saint-Quentin-la-Poterie et Uzès ont d’oƌes et dĠjà iŶtĠgƌĠ 
le dispositif Bourgs-centres créé par la Région Occitanie. Montfrin est actuellement en cours 

de candidature. Identifiées comme polarités principales ou secondaires dans le PADD du SCOT 

révisé en 2019, ses pôles sont des unités économiques et de services qui jouent un rôle 

significatif daŶs l’attƌaĐtivitĠ et le dĠveloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe. La Région et le PETR ont pour 

ambition de soutenir cette armature.  

Au-delà, le ŵaillage teƌƌitoƌial et l’ideŶtitĠ du teƌƌitoiƌe, se doit de pouƌsuivƌe le soutieŶ au 
dĠveloppeŵeŶt loĐal suƌ l’eŶseŵďle de soŶ teƌƌitoiƌe, autaŶt daŶs les polaƌitĠs Ƌue daŶs les 



 
  

 

CRTE de l’Uzğge-Pont du Gard 
Page 24 

villages qui maillent et structurent le PETR ; et dont les projets certes plus petits sont autant 

poƌteuƌs d’uŶe plus-value sociale, économique, culturelle, patrimoniale et environnementale 

forte pour les habitants, les entreprises et les associations du territoire. 

Concernant les services de proximité, le SDRADDET préconise de privilégier leur implantation 

daŶs les ĐeŶtƌes villes et Đœuƌs de villages et d'eŶĐouƌageƌ la ŵutualisatioŶ et la polǇvaleŶĐe 
des équipements. La Région demande ainsi aux territoires de localiser préférentiellement les 

projets d'équipements et de services dans les centralités (maillage), à proximité des PEM et 

dans les lieux accessibles en transports en commun ou desservis par une solution alternative à 

l’autosolisŵe. 
 

Un seul QPV (situé à Uzès) a été retenu sur le territoire. En 2015, Uzès entre pour la première 

fois dans la nouvelle géographie prioritaire de la politique de la ville. Le quartier concerné, situé 

au nord de la commune, comprend 1301 habitants. Etabli initialement pour 5 ans (2015-2020) 

puis pƌoloŶgĠ jusƋu’eŶ ϮϬϮϮ, le Contrat de Ville est bâti sur trois pilieƌs : le soĐial, l’uƌďaiŶ et 
l’ĠĐoŶoŵiƋue. Il a été coconstruit avec les habitants du quartier et les différents partenaires 

institutionnels et acteurs locaux. 
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Avant la crise sanitaire, 244 cafés et restaurants étaient comptabilisés sur le territoire dont 40% 

iŵplaŶtĠs suƌ la seule ĐoŵŵuŶe d’Uzğs.  
 

Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à structurer les polarités du territoire, reconnaitre les singularités de celui-ci, à assurer une 

ƌĠpaƌtitioŶ ĠƋuitaďle des ĠƋuipeŵeŶts de seƌviĐes et de ĐoŵŵeƌĐes, à ĐoŶfoƌteƌ l’attƌaĐtivitĠ 
des polaƌitĠs paƌ le ŵaiŶtieŶ et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’offƌe de pƌoǆiŵitĠ, aiŶsi Ƌu’à pĠƌeŶŶiseƌ 
les services de proximité apportés aux habitants. 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou dĠveloppeƌ des 
actions Ƌui peƌŵettƌoŶt de favoƌiseƌ l’attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌes-bourgs. Il s’agiƌa ŶotaŵŵeŶt : 

- De favoriser le développement de commerces de proximité, en particulier dans les 

zones dépourvues 

- De souteŶiƌ le dĠveloppeŵeŶt de poiŶts d’aĐĐğs auǆ seƌviĐes et d’ĠƋuipeŵeŶts dĠdiĠs 
aux associations et/ou à la pratique sportive 

- D’aŵĠlioƌeƌ le Đadƌe de vie des ĐeŶtƌes-bourgs, et de contribuer à la préservation de 

leur cachet, aiŶsi Ƌu’à la sĠĐuƌitĠ ;vidĠosuƌveillaŶĐe ŶotaŵŵeŶtͿ 
- De développer une stratégie éducative locale adaptée aux spécificités du territoire et 

peƌŵettaŶt d’Ġviter la fermeture de classes 

- D’aŵĠlioƌeƌ la Đouveƌtuƌe ŶuŵĠƌiƋue du teƌƌitoiƌe 

 

 

2.2 Assurer une relance durable en favorisant le développement économique 

local 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ de l’iŶdustƌie est matérialisée par le dispositif « Territoires 

d’iŶdustƌie » qui a pour objectifs de favoƌiseƌ l’attƌaĐtivitĠ des teƌƌitoiƌes et des ŵĠtieƌs de 
l’iŶdustƌie ; de faciliter la formation, le recrutement et la mobilité des salariés afin de répondre 

auǆ ďesoiŶs eŶ ŵaiŶ d’œuvƌe des entreprises ; d’accompagner les entreprises et les territoires 

dans les transitions numérique et écologique ; et d’accélérer les procédures administratives. 

Ce dispositif seƌa pƌoĐhaiŶeŵeŶt ĐoŵplĠtĠ paƌ le pƌogƌaŵŵe d’iŶvestisseŵeŶts FƌaŶĐe ϮϬϯϬ, 
à travers leƋuel l’Etat aŵďitioŶŶe notamment de dĠĐaƌďoŶeƌ l’ĠĐoŶoŵie ;hǇdƌogğŶe veƌt, 
ĠleĐtƌifiĐatioŶ de l’iŶdustƌie...Ϳ, d’eŶĐouƌageƌ les staƌt-up, de stimuler la production de 

ĐoŵposaŶts daŶs l’ĠleĐtƌoŶiƋue et la ƌoďotiƋue, de deŶsifieƌ la pƌoduĐtioŶ de tƌaŶspoƌts 

propres (batteries, avions bas carbone...), de favoriser l’essoƌ d’uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe, duƌaďle 
et tƌaçaďle, d’augŵeŶteƌ la pƌoduĐtioŶ de ďioŵĠdiĐaŵeŶts et de créer les dispositifs médicaux 
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de demain. La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ du développement économique local s’iŶsĐƌit 
également dans le cadre de la stratégie nationale pouƌ l’aƌtisaŶat et le ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ. 
 

L’AgeŶda ƌuƌal préconise de soutenir la création de tiers-lieux, de tendre vers une orientation 

privilégiée des offres et des activités des opérateurs comme BPI France ou Business France vers 

l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶtƌepƌises ƌuƌales, de ĐƌĠeƌ uŶ foŶd d’iŶŶovatioŶ teƌƌitoƌial dĠdiĠ auǆ 
pƌojets des teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ, de ƌeŶfoƌĐeƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à l’iŶgĠŶieƌie de pƌojets de 
l’EĐoŶoŵie Sociale et Solidaire (ESS) dans les territoires ruraux et de déployer le mouvement 

de déconcentration des administrations centrales engagé par le Gouvernement vers les petites 

et moyennes villes plutôt que les métropoles. 

 

Il ƌeĐoŵŵaŶde d’eŶgageƌ uŶe laƌge campagne de communication afin de promouvoir les 

oppoƌtuŶitĠs d’eŵplois dispoŶiďles daŶs les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ, d’ĠteŶdƌe l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ 
bénéfique « territoire zéro chômeur de longue durée » à 30 nouveaux territoires ruraux ainsi 

Ƌu’à ŵieuǆ faiƌe ĐoŶnaître le Parcours Emploi et Compétences (PEC), piloté par Pôle Emploi. 

 

Le CPER 2021-2027 fait ƌĠfĠƌeŶĐe à la StƌatĠgie ƌĠgioŶale eŶ faveuƌ de l’iŶdustƌie Ƌui se dĠĐliŶe 
en 5 axes stratégiques : accompagner la mutation des filières industrielles ; souteniƌ l’iŶdustƌie 
dans les territoires ; pƌĠpaƌeƌ l’iŶdustƌie du futuƌ ; anticiper les évolutions de compétences et 

coŶfoƌteƌ les aĐteuƌs de l’iŶdustƌie eŶ ƌĠgioŶ aveĐ uŶe gouveƌŶaŶĐe ƌeŶfoƌĐĠe. A l’ĠĐhelle de 
l’OĐĐitaŶie, plusieuƌs seĐteuƌs pƌioƌitaiƌes oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs : aéronautique, spatial, systèmes 

embarqués ; industries et technologies de santé ; nouveaux systèmes énergétiques ; 

numérique et industries agroalimentaires. Le CPER 2021-2027 fait également référence à 

l’oďjeĐtif de ĐoŶtƌiďueƌ à la ƌeloĐalisatioŶ d’aĐtivitĠs iŶdustƌielles stƌatĠgiƋues, à l’aide 
ŶotaŵŵeŶt de l’AgeŶĐe RĠgioŶale d’IŶvestisseŵeŶts StƌatĠgiƋues ;ARISͿ ĐƌĠée à cet effet. Le 

CPER 2021-ϮϬϮϳ pƌoŵeut ĠgaleŵeŶt l’essoƌ de l’ESS eŶ OĐĐitaŶie. 
 

En Uzège-Pont du Gard, en 2015, on comptabilisait 23 057 actifs ; 16 305 emplois (6,6 % des 

emplois du département), dont 5 350 situés à Uzès (33%), 2 000 à Aramon (12%) et 1 330 à 

Remoulins (8%) ; 25 ZoŶes d’Activités Economiques (ZAE) pour un total de 366 ha ; et 650 

commerces de détails (soit 11,9 commerces pour 1000 habitants contre 12,6 pour le Gard) 

pour une densité de surface de vente de 532 m² pour 1000 habitants (contre 943 m² dans le 

Gard). En 2021, 110 artisans et eŶtƌepƌises soŶt ReĐoŶŶus GaƌaŶts de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;RGE). 

En dépit des mutations subies au cours de la décennie écoulée, le secteur industriel est bien 

implanté sur le territoire, avec la présence de firmes nationales telles que Sanofi et Haribo et 

la crĠatioŶ de la CleaŶ TeĐh VallĠe ;suƌ le site de l’aŶĐieŶŶe ĐeŶtƌale theƌŵiƋue d’AƌaŵoŶͿ. 
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La CCPG est liĠe aveĐ l’AggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd RhodaŶieŶ daŶs le Đadƌe d’uŶ Contrat de 

Transition Energétique (CTE) et du déploiement du dispositif des « Territoires d’iŶdustƌie ». Ce 

CTE « Cleantech vallée » sigŶĠ eŶ ϮϬϭϴ aveĐ l’Etat et ses partenaires (ADEME, Caisse des Dépôts 

et la RĠgioŶͿ a pouƌ oďjeĐtif d’aĐĐoŵpagŶeƌ paƌ des pƌojets ĐoŶĐƌets la ŵutatioŶ ĠĐologiƋue et 
ĠĐoŶoŵiƋue du teƌƌitoiƌe. Il doit faĐiliteƌ la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
signataire pour une durée de 4 ans. 

Il s’aƌtiĐule autouƌ de ϯ oƌieŶtatioŶs et de Ϯϰ fiĐhes aĐtioŶs (cf. contrat annexe) : 

- Mettre en place une organisation collective des acteurs du territoire : « faire du 

territoire CTE une référence nationale dans le domaine des Cleantech » 

- Valoriser et maitriser les ressources : « dans la Cleantech vallée rien ne se perd, tout se 

transforme » 

- Conforter la Cleantech vallée Đoŵŵe dĠŵoŶstƌateuƌ d’ĠĐologie iŶdustƌielle territoriale 

 

Au sein du projet de territoire, les partenaires locaux de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt et l’iŶŶovatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue, souteŶiƌ la ŵise eŶ plaĐe de tieƌs-

lieuǆ et d’iŶstallatioŶ des TPE et PME daŶs les ĐeŶtƌalitĠs uƌďaiŶes, renforcer la vocation 

économique des ZAE locales pour favoƌiseƌ l’eŵploi loĐal ŶoŶ Đoŵpatiďle avec la vie urbaine, 

favoriser le développement pérenne des entreprises par des espaces économiques adaptés et 

des localisations stratégiques aiŶsi Ƌu’à encourager la qualité environnementale et paysagère 

des parcs d’aĐtivitĠs. 
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A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou dĠveloppeƌ des 
actions qui permettront de favoriser le développement économique local.  

Il s’agiƌa ŶotaŵŵeŶt de : 

- SouteŶiƌ les ĐoŵŵeƌĐes de pƌoǆiŵitĠ et l’aƌtisanat local 

- Créer des tiers-lieuǆ, faĐilitaŶt la pƌatiƋue du tĠlĠtƌavail, l’iŶstallatioŶ et les ĠĐhaŶges 
pour les entreprises 

- Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’ESS 

- Soutenir la mutation vertueuse, innovante et écologique du tissu industriel local 

- Soutenir et dynamiser le développement économique du territoire  

- CƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil et de sǇŶeƌgies des aĐtivitĠs gĠŶĠƌatƌiĐes de 
développement économique… 

 

 

2.3 Assuƌeƌ uŶe ƌelaŶĐe duƌaďle eŶ favoƌisaŶt l’eǆĐelleŶĐe Đultuƌelle et le 
tourisme durable 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ de la Đultuƌe s’iŶsĐƌit dans le cadre fixé par la loi n° 2016-925 du 

7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine et à travers 

diveƌs dispositifs ŶatioŶauǆ tels Ƌue l’appellatioŶ « Musée de France », « Jardin remarquable », 

« Maison des illustres », « Patrimoine européen » et « Ville et paǇs d’aƌt et d’histoiƌe ». La 

politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ du touƌisŵe est quant à elle retranscrite dans le Plan tourisme dont 

les oďjeĐtifs soŶt de favoƌiseƌ la ƋualitĠ de l’aĐĐueil et la sĠĐuƌisatioŶ des sites, la stƌuĐtuƌatioŶ 
de l’offƌe, le soutieŶ eŶ ŵatiğƌe d’iŶvestisseŵeŶts, la foƌŵatioŶ et l’eŵploi, le soutieŶ à la 
numérisatioŶ et au paƌtage d’iŶfoƌŵatioŶ et l’aĐĐğs auǆ vaĐaŶĐes pouƌ le plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe. 
 

L’AgeŶda ƌuƌal pƌoŵeut l’essoƌ d’uŶ Ŷouveau ŵodğle de dĠveloppeŵeŶt Đultuƌel eŶ ŵilieu 
ƌuƌal, ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs l’aďoŶdeŵeŶt du Fonds pour le Développement de la Vie 

Associative (FDVA) et l’affeĐtatioŶ d’uŶe partie de celui-ci pour soutenir prioritairement les 

initiatives locales portées par les associations et les communes ou les EPCI ruraux et 

l’affeĐtatioŶ d’uŶe paƌt sigŶifiĐative des crédits déconcentrés auprès des Directions Régionales 

de l’Action Culturelle (DRAC). L’AgeŶda ƌuƌal pƌĠĐoŶise ĠgaleŵeŶt d’iŵplaŶteƌ à ŵiŶiŵa la 
moitié des Micro-folies en milieu rural, développer des conventions nationales entre le 

Ministère de la culture et les opérateurs et les associations pour favoriser les projets culturels 

itinérants ou hors-les-murs, ĠteŶdƌe l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ du Pass Đultuƌe eŶ ŵilieu ƌuƌal aiŶsi Ƌu’à 
créer un label des « campagnes européennes de la culture ». 

 



 
  

 

CRTE de l’Uzğge-Pont du Gard 
Page 29 

Au sein du CPER 2021-2027, en matière de développement culturel, l’Etat et la RĠgioŶ se soŶt 
engagés à s’appƌopƌieƌ les pƌioƌitĠs du dĠveloppeŵeŶt duƌaďle ;contribuer à réduire le bilan 

carbone notamment des festivals, inciter à des circulations douces autour des biens UNESCO, 

GSO et ensembles prestigieux, eǆpĠƌiŵeŶteƌ le « veƌdisseŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts », du ďâtiŵeŶt 
à l’usageƌ afiŶ de testeƌ une chaîne vertueuse incluant la modification des infrastructures 

d’aĐĐueil, les usages pƌofessioŶŶels, le tǇpe de pƌogƌaŵŵatioŶ et le ĐoŵpoƌteŵeŶt de l’usageƌ, 

mettƌe eŶ œuvƌe uŶ plaŶ LED ĐoŶĐouƌaŶt à uŶ ŵode veƌtueuǆ d’ĠĐlaiƌage daŶs les équipements 

culturels et permettant à long terme de pouvoir réinjecter des moyens dans le soutien à la 

création et dans les lieux culturels) ; à se positioŶŶeƌ eŶ ĐƌĠateuƌ d’iŶŶovations et 

d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs ;plaŶ ƌĠgioŶal de ŵĠdiatioŶ ŶuŵĠƌiƋue...Ϳ ; à soutenir les formes les plus 

innovantes de la culture (chapiteaux itinérants permettant de faire circuler des spectacles sur 

les communes enclavées, relais culturels sur l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe peƌŵettaŶt des 
permanences artistiques dans les zones éloignées des centres urbains, tiers lieu ou lieux 

alternatifs et innovants de culture, pƌojets d’eŶveƌguƌe doŶt l’oďjeĐtif est de ƌeŶfoƌĐeƌ les 
possibilités de rencontre entre artistes et public) ; à poursuivre le maillage culturel de 

l’OĐĐitaŶie ; aiŶsi Ƌu’à dĠfiŶiƌ uŶe Ŷouvelle stƌatĠgie autouƌ de l’aƌt ĐoŶteŵpoƌaiŶ et des aƌts 
les plus actuels. 

 

En matière de développement touristique, l’Etat et la RĠgioŶ se sont engagés à poursuivre leur 

action en soutenant « la préservation des ressources naturelles et culturelles par une gestion 

optimisée des espaces et des flux de touristes ; la limitation des consommations (eau, énergie, 

matières premières et des déchets), la réduction de l’eŵpƌeiŶte ĐaƌďoŶe des aĐtivitĠs 

(transports, chauffage, approvisionnement) ; l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, 
ŶotaŵŵeŶt paƌ la ƌĠhaďilitatioŶ de l’iŵŵoďilieƌ, le dĠveloppeŵeŶt de l’iŶteƌŵodalitĠ et de 
nouvelles offres répondant aux attentes des touristes (écotourisme, slow tourisme, 

agrotourisme, tourisme de découverte industrielle) ; le bien-être et le respect des populations 

locales et de leur culture, celui des salariés et des touristes par un tourisme inclusif, des emplois 

de qualité, et le partage équitable des retombées économiques du tourisme sur les territoires 

; et la promotion du tourisme durable et responsable par la sensibilisation des touristes à la 

ŶĠĐessitĠ d’adapteƌ leuƌ ŵaŶiğƌe de voǇageƌ, d’alleƌ veƌs des ĐoŵpoƌteŵeŶts et des offres plus 

responsables tant dans la consommation de biens et services, que dans les interactions sociales 

avec les populations locales. » 

 

La Région pƌiŶĐipaleŵeŶt au tƌaveƌs de la ŵise eŶ œuvƌe de soŶ Schéma régional de 

développement du tourisme et de loisirs (2017-2021) et du dispositif « Grands Sites Occitanie » 

(GSO) soutient l’ĠŵeƌgeŶĐe ou la ĐoŶsolidatioŶ des pƌojets de destiŶatioŶ d’eǆĐelleŶĐe Ƌui 
pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte l’eŶseŵďle des composantes du tourisme. 
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Le Département est également investi pour soutenir la culture sous toutes ses formes, 

contribuer au financement des investissements structurants et valoriser le riche patrimoine du 

territoire, notamment à travers sa contribution à l’EPCC du Pont du Gard. Le Schéma 

départemental de la culture, co-construit avec les acteurs de la culture, stƌuĐtuƌe l’aĐtioŶ 
départementale et gaƌaŶtit l’ĠƋuiliďƌe du dĠveloppeŵeŶt Đultuƌel eŶtƌe les teƌƌitoiƌes 
gardois.  Les « ƌĠsideŶĐes de teƌƌitoiƌe », le soutieŶ auǆ tieƌs-lieux culturels et aux lieux de 

résidence artistique en milieu rural et périurbain permettent une diversité d’aĐtioŶs de 
ŵĠdiatioŶ aiŶsi Ƌue le dĠĐloisoŶŶeŵeŶt des Đhaŵps d’aĐtivitĠs et ĐƌĠeŶt de la fluiditĠ eŶtƌe les 
champs artistiques qui irriguent le quotidien et favoriseŶt l’ĠpaŶouisseŵeŶt des ĐitoǇeŶs. Ces 

aĐtioŶs vieŶŶeŶt eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de dispositifs ĐoŶfoƌtĠs, Đoŵŵe l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du 
spectacle vivant et le développement des dispositifs en faveur des arts visuels. 

 

Dans le domaine du tourisme et des loisirs, les actions du Département et de son agence 

départementale Gard Tourisme sont résolument tournées vers le développement d'un 

tourisme durable, en soutenant la réhabilitation et la valorisation du petit patrimoine comme 

des sites remarquables, en faisant la promotion du patrimoine gastronomique, des villages 

labellisés et des nombreux sites touristiques pour une meilleure répartition de l'activité sur 

l'ensemble le territoire. L’ĠĐƌituƌe du prochain Schéma départemental du tourisme, des loisirs 

et de l’attractivité en 2022 sera orientée vers un tourisme responsable et durable, respectant 

les environnements naturels, patrimoniaux, culturels et humains. Il prendra aussi en compte 

un tourisme et des loisirs solidaires, à travers lesquels les gardois pourront se réapproprier la 

Đultuƌe, l’histoiƌe et le patƌiŵoiŶe du territoire. 

 

L’Uzège-Pont du Gard est particulièrement riche en patrimoine. Plusieurs sites sont inclus dans 

des démarches locales, nationales et internationales : l’opération GSO Nîmes-Pont du Gard-

Uzès, le Pont du Gard (ĐlassĠ au PatƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l’UNESCO, Grand site de France), le 

DuĐhĠ d’Uzğs ;Site PatƌiŵoŶial ReŵaƌƋuaďle ;SRPͿ et Ville d’aƌt et d’histoiƌeͿ, les Gorges du 

Gardon (Réserve mondiale de biosphère, Grand site de France en cours de création), le hameau 

de Lussan (classé parmi les Plus beaux villages de France), et le Site Remarquable du Goût (SRG) 

de la truffe Ŷoiƌe du PaǇs d’Uzğs et du PoŶt du Gaƌd. Le territoire abrite également un important 

petit patrimoine vernaculaire.  

 

L’offƌe touƌistiƋue est oƌĐhestƌĠe paƌ la SPL DestiŶatioŶ PaǇs d’Uzğs et du PoŶt du Gaƌd. CƌĠĠe 
en 2017, cette structure novatrice a récemment élaboré une stratégie touristique locale en 

concertation avec les partenaires locaux.  

 

Cette Stratégie touristique locale se décline en 4 enjeux et 13 axes de développement :  
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- Enjeu n°1 : identité et notoriété 

 Chantier 1 : Une destination touristique identifiable et identifiée 

 Chantier 2 : Une destination attractive 

 Chantier 3 : Une destination communicante 

 Chantier 4 : Une destination apprenante 

 

- Enjeu n°2 : développement durable  

 Chantier 5 : Une médiation sur la richesse du patrimoine naturel 

 Chantier 6 : Une communication qui sensibilise aux enjeux environnementaux 

 Chantier 7 : Une destination durable, engagée 

 Chantier 8 : Des productions locales mises en avant 

 

- Enjeu 3 : Diversification touristique 

 ChaŶtieƌ ϵ : UŶe destiŶatioŶ attƌaĐtive toute l’aŶŶĠe 

 Chantier 10 : Une destination multiple 

 Chantier 11 : Une offre touristique qualifiée et de qualité 

 
- Enjeu 4 : structuration et mise en réseau 

 Chantier 12 : Une destination partenariale 

 Chantier 13 : Une destination plus présente, plus en prise avec son territoire 

 
L’offƌe Đultuƌelle est ƌiĐhe et ďĠŶĠfiĐie depuis peu d’uŶe Ŷouvelle stƌuĐtuƌe ŵajeuƌe : le centre 

culturel de l’Oŵďƌiğƌe situé à Uzès. En ce qui concerne le ratio visiteurs/hébergements, on 

constate une marge de progression importante dans la mesure où en 2013, alors que 42 % des 

visiteurs du Gard se rendaient en Uzège Pont du Gard, le territoire ne comptait que 5 % des 

ĐapaĐitĠs d’hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue du département. On dénombrait 7 154 lits marchands en 

2014. La durée moyenne de séjour était de 1,7 jour. 

 

Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à organiseƌ l’ĠĐoŶoŵie touƌistiƋue et patƌiŵoŶiale, à valoƌiseƌ les ƌessouƌĐes du teƌƌitoiƌe daŶs 
uŶe optiƋue de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle de l’ĠĐoŶoŵie touƌistiƋue, pƌoŵouvoiƌ le 
ƌaǇoŶŶeŵeŶt Đultuƌel, adapteƌ l’hĠďeƌgeŵeŶt auǆ Điďles touƌistiƋues aiŶsi Ƌu’à valoƌiseƌ 

pleinement le positionnement stratégique du territoire en facilitant la lecture patrimoniale 

autour de la Romanité, et en affirmant le positionnement de poumon vert. 
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A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou dĠveloppeƌ des 
actions Ƌui favoƌiseƌoŶt la valoƌisatioŶ du patƌiŵoiŶe atǇpiƋue de l’Uzğge-Pont du Gard, 

l’attƌait Đultuƌel du teƌƌitoiƌe et la tƌaŶsitioŶ veƌs des ŵodes de tourisme plus durables, plus 

innovants et incluant une meilleure répartition spatio-temporelle (notamment le tourisme en 

ailes de saison). 

 

 

PROJETS PREVISIONNELS 2022 - ORIENTATION 2 

 

Porteur Projet 

ARAMON 
Aménagement de l’espaĐe de la LôŶe afiŶ d’Ǉ aĐĐueilliƌ des speĐtaĐles et 
des festivals éphémères 

ARPAILLARGUES 
Aménagement du Parc Charles de Gaulle, éclat de verdure situé en 
bordure de la RD 

BELVEZET 

OpĠƌatioŶ Đœuƌ de hameaux : travaux embellissement et requalification 
des ϱ Đœuƌs de hameaux (harmonisation de la signalétique, pavage, 
ŵoďilieƌs uƌďaiŶs…Ϳ 

BLAUZAC Création d'un city stade 

BLAUZAC 
Construction d'une nouvelle bibliothèque accessible aux Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR) et intégrée dans le réseau de la CCPU 

BOURDIC 

AŵĠŶageŵeŶt d'uŶ tieƌs lieu au Đœuƌ du village daŶs uŶ ďâtiŵeŶt 
communal central et accessible comprenant notamment l'agence postale 
et d'autres services à la population 

CASTILLON DU GARD Construction d'un groupe scolaire en matériaux durables 

COMPS Construction d'une cantine 

ESTEZARGUES Installation de 9 cameras de vidéoprotection sur la commune 

FLAUX Aménagement d'un parc pour enfants 

FLAUX Aménagement d’uŶe salle musique et culturelle au sein du château 

FOISSAC IŶstallatioŶ d’uŶ système de vidéoprotection 

FONTARECHES Requalification de la place du village 

GARRIGUES STE EULALIE Création d’uŶ café de Pays 

LA BASTIDE D'ENGRAS Aménagement du nouveau quartier de la Combe Lazenet 

LA CAPELLE ET 
MASMOLENE Mise en tourisme et signalétique du patrimoine du village 

LUSSAN 
CƌĠatioŶ d’uŶ atelieƌ de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de pƌoduits loĐauǆ aveĐ ďoutiƋue 
de vente au sein de la cave coopérative 

LUSSAN EǆteŶsioŶ du teƌƌaiŶ de jeuǆ auǆ Pauses ou ĐƌĠatioŶ d’uŶ « city stade » 

LUSSAN 
Poursuivre les aménagements du château : consolidation des différentes 
façades et ŵise eŶ plaĐe d’un accès PMR pour le 1er étage 

LUSSAN 
Réparation de la toiture et confortement de la structure de l'église (travaux 
d'urgence) 
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MEYNES Déplacement et reconstruction du boulodrome 

MONTAREN 
Réhabilitation du presbytère : création d'un lieu de vie et d'animation (café 
commerce de proximité + espace associatif + coworking) 

MONTFRIN Création d'un skate-park 

POUGNADORESSE Rénovation de la chapelle en lieu interculturel (étude en cours 2021) 

REMOULINS Restauration église de ND Bethleem (Phase 2) 

SANILHAC 
Réaménagement des places du Đœuƌ de village et embellissement du 
cadre de vie 

ST QUENTIN Aménagement du cadre de vie sur les places de la Mairie et Bellecroix 

THEZIERS Aménagement de la place de l'église 

UZES Aménagement de la Place du Duché 

UZES Réhabilitation du site Pautex (vestiaire/tribunes/club house) 

UZES Rénovation du site multisport Rancel 

SPL 
FA 1 : Créer une identité de marque, partagée et visible sur tout le 
territoire 

SPL FA Ϯ : Mettƌe eŶ plaĐe uŶ ƌĠseau d’haďitaŶts aŵďassadeuƌs 

SPL FA 3 : Devenir une destination privilégiée pour un tourisme de proximité 

SPL FA 4 : Devenir une destination désirable pour les clientèles 

SPL FA 5 : Développer des outils numériques au service des visiteurs 

SPL FA 6 : Proposer des contenus digitaux réguliers, animer les réseaux sociaux 

CCPG 
Aménagement et qualification des berges du Gardon pour préserver la 
biodiversité et canaliser les flux (Etude avec le SMGG 60 ϬϬϬ € HTͿ 

CCPG 
Etude (60 ϬϬϬ€ HTͿ et par la suite, tƌavauǆ pouƌ l’aŵĠŶageŵeŶt et 
l’eǆteŶsioŶ de la halte fluviale d’Aramon 

CCPG Mise eŶ plaĐe d’uŶ oďseƌvatoiƌe ĠĐoŶoŵiƋue et foŶĐieƌ ;ϯϬ ϬϬϬ € HT) 

CCPG 
Mise en place d'un guichet à destination des entreprises sur le volet 
rénovation des bâtiments de 5 à 100 salariés 

CCPG 
Faire un appel à projets et accompagner 6 entreprises dans une 
dǇŶaŵiƋue d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;Ϯ paƌ aŶͿ 

CCPG Mettre en œuvƌe les ϭères actions du PCAET  

CCPU Phase Ϯ de l’aménagement de l’étang de La Capelle 

CCPU Mettƌe eŶ œuvƌe les ϭères actions du PCAET  

PETR Mise à jour de l'inventaire du petit patrimoine 
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Orientation n°3 - Préserver les ressources naturelles en assurant le maintien de 

la ďiodiveƌsitĠ et de la ƌessouƌĐe eŶ eau, l’ĠvolutioŶ veƌtueuse de l’agƌiĐultuƌe, la 
pƌoŵotioŶ d’uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe et loĐale et la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 

 

3.1 Préserver les ressources naturelles en assurant le maintien de la biodiversité 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ de la pƌĠseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la 
Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB), en cours de finalisation pour la période 2021-

ϮϬϯϬ et Ƌui s’aƌtiĐuleƌa autouƌ de trois finalités majeures : endiguer les causes majeures de 

l’ĠƌosioŶ de la ďiodiveƌsitĠ ;ĐhaŶgeŵeŶts d’usage des teƌƌes et de la ŵeƌ, eǆploitatioŶ diƌeĐte 
de ĐeƌtaiŶs oƌgaŶisŵes, ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, pollutioŶ, pƌopagatioŶ d’espğĐes eǆotiƋues 
envahissantes), favoriser la restauration de la biodiversité (non seulement protéger mais 

ĠgaleŵeŶt ƌeĐoŶƋuĠƌiƌ des espaĐes peƌŵettaŶt le ŵaiŶtieŶ voiƌe l’aĐĐƌoisseŵeŶt des 
populatioŶs d’espğĐesͿ et ƌeĐƌĠeƌ le lieŶ eŶtƌe la Ŷatuƌe et l’ġtƌe huŵaiŶ. 
 

Au sein du CPER 2021-2027, dans la lignée de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité (SRB) 

approuvée en 2020, l’Etat et la RĠgioŶ se soŶt eŶgagĠs à améliorer la gestion et la restauration 

des continuités écologiques, à favoriser la gestion et la valorisation des aires naturelles à forte 

valeur écologique et des réservoirs de biodiversité à travers notamment le soutien aux actions 

des Parcs Naturels Régionaux (PNR), à améliorer la connaissance (à travers notamment le 

SǇstğŵe d’IŶfoƌŵatioŶ suƌ la Natuƌe et les PaǇsages ;SINPͿ et l’Oďseƌvatoiƌe ƌĠgioŶal de la 
biodiversité), à accompagner la prise en compte de la biodiversité dans les territoires, dans les 

plaŶs et pƌogƌaŵŵes d’aŵĠŶageŵeŶt et d’uƌďaŶisŵe, aiŶsi Ƌu’à pƌoŵouvoiƌ la pƌise eŶ 
compte de la biodiversité ordinaire. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Languedoc-Roussillon a identifié 3 

principaux Đœuƌs de ďiodiveƌsitĠ situés en Uzège-Pont du Gard : le plateau de LussaŶ, l’Ġtang 

de la Capelle et les gorges du Gardon. En outre, en Uzège-Pont du Gard, on comptabilise 

actuellement : 

- 3 Zones de Protection Spéciale (ZPS) au titre de la Directive Oiseaux : Garrigues de 

Lussan - 29 150 ha ; Gorges du Gardon - 7 009 ha ; et Costières de Nîmes – 13 479 ha 

- 5 Sites d’IŶtĠƌġt Coŵmunautaire (SIC) au titre de la Directive Habitats : l’ĠtaŶg de la 
Capelle - 315 ha ; l’ĠtaŶg de Valliguiğƌes -7 ha ; le Valat de Solan - 58 ha ; le Gardon et 

ses gorges - 7 025 ha ; et le Rhône-aval - 12 600 ha 

- 18 ZoŶes Natuƌelles d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 : 

les pelouses de Pougnadoresse - 20 ha ; l’Ġtang du Mas Cabanne - 5 ha ; le domaine du 
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Mas de Solan - 58 ha ; la mare de la Capelle-et-Masmolène - 284 ha ; l’Ġtang de 

Valliguières - 14 ha ; la plaine de Saint-Chaptes - 2 279 ha ; les gorges du Gardon - 5 231 

ha ; le Gardon aval - 1 105 ha ; Aramon et Théziers - 782 ha ; la plaine de Manduel et 

Meynes - 9 783 ha ; les ravins des Concluses et de Merdéris - 1 023 ha ; la fosse de 

Fournès - 96 ha ; la  plaine de Camélie - 325 ha ; l’Ġtang de la Capelle - 120 ha ; les 

fossés humides de Vaujus - 12 ha ; la forêt de Massargues - 268 ha ; et la chênaie de la 

Grand Combe - 305 ha 

- 5 communes ayant obtenu le label « Terre saine : objectif zéro phyto » : Lussan, 

Fontarèches, Uzès, Pouzilhac et Garrigues-Sainte-Eulalie. 

 

L’Etat, la Région et le Département se sont engagés à soutenir aux côtés du PETR, la création 

d’uŶ PNR daŶs les gaƌƌigues de l’Uzğge et du PoŶt du Gaƌd. UŶe Ġtude d’oppoƌtuŶitĠ va ġtƌe 
lancée afin de dĠliŵiteƌ pƌĠĐisĠŵeŶt le pĠƌiŵğtƌe de l’opĠƌatioŶ, de ƌeĐueilliƌ l’iŶtĠgƌalitĠ des 
données exigées par le Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) et par la Fédération 

des PNR de FƌaŶĐe ;FPNRFͿ et d’ideŶtifieƌ les gƌaŶds eŶjeuǆ ;eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐerne notamment les 

mutations subies par les garrigues au cours des cinq dernières décennies du fait notamment 

de la dĠpƌise pastoƌale, de l’aďaŶdoŶ Ƌuasi-total de l’eǆploitatioŶ foƌestiğƌe et du 
réchauffement climatique). 

 

Le Département contribue à travers ses deux schémas « Espaces naturels sensibles » et « Eau 

et Climat 3.0 » au maintien de la biodiversité et à la résilience des milieux naturels. 

 

Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à préserver la biodiversité pour renforcer la qualité du cadre de vie, à veiller à la préservation 

des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles aiŶsi Ƌu’à ƌĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes agƌiĐoles, Ŷatuƌels et 

forestiers. 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat ;via la DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l’AŵĠŶageŵeŶt et 
du Logement (DREAL), la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) et 

l’OffiĐe FƌaŶçais de la BiodiveƌsitĠ ;OFBͿ notamment) et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à 
soutenir et/ou développer des actions qui permettront : 

- D’aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe scientifique de la biodiversité et de diffuser celle-ci à 

travers des supports de communication adaptés 

- De préserver la biodiversité, à travers notamment le renforcement des moyens dédiés 

à la préservation des aires protégées 

- D’aŶtiĐipeƌ au ŵieuǆ les effets du ĐhaŶgeŵeŶt climatique et de favoriser la prise de 

conscience du grand public 
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3.2 Préserver les ressources naturelles en assurant le maintien de la ressource en 

eau 

 

A travers le CPER 2021-2027, l’Etat et la RĠgioŶ se soŶt eŶgagĠs à favoƌiseƌ les ĠĐoŶoŵies d’eau 
dans toutes les activités humaines, eŶĐouƌageƌ uŶe ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe de l’eau au tƌaveƌs 
d’usages ŶoŶ conventionnels, notamment la réutilisation des eaux usées traitées, lutter contre 

les pollutioŶs Ƌuelle Ƌu’eŶ soit l’oƌigiŶe ;ƌejets doŵestiƋues, industriels, pollutions diffuses 

agricoles) et notamment restaurer la qualité des eaux autour des captages prioritaires, en 

paƌtiĐulieƌ eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt l’ĠvolutioŶ veƌs des pratiques agroécologiques et optimiser les 

infrastructures hydrauliques. 

 

L’AgeŶda rural pƌĠĐoŶise d’uŶe paƌt, d’aĐĐoƌdeƌ uŶe laƌge plaĐe auǆ ŵaiƌes daŶs la 
gouveƌŶaŶĐe des pƌojets de teƌƌitoiƌe pouƌ la gestioŶ de l’eau et d’autƌe paƌt, à doteƌ les 
AgeŶĐes de l’eau de ŵoǇeŶs suffisaŶts pouƌ ĐoŶduiƌe, eŶ lieŶ aveĐ les Ġlus et l’eŶseŵďle des 

aĐteuƌs, la ƌĠalisatioŶ des oďjeĐtifs Ƌui leuƌ oŶt ĠtĠ assigŶĠs au soƌtiƌ des Assises de l’eau. 
 

Le territoire couvert par le PETR Uzège-Pont du Gard est en partie concerné par le Schéma 

d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ de l’Eau ;SAGEͿ des GaƌdoŶs poƌtĠ paƌ l’EtaďlisseŵeŶt PuďliĐ de 
Bassin (ETPB). Le ƌeŶdeŵeŶt Ŷet des ƌĠseauǆ d’eau est eŶ ŵoǇeŶŶe de ϳϬ.ϴϰ%, aveĐ 
d’iŵpoƌtaŶtes dispaƌitĠs : 89.86% pour le réseau du SIVOM de Lussan, 38.69% pour le réseau 

de Saint-Bonnet-du-Gard. L’Ġtat du tƌaiteŵeŶt des ĠƋuipeŵents des eaux usées est le suivant : 

- Aubussargues (capacité 600 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Blauzac (capa 200 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Collorgues (capa 700 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Flaux (capa 550 EH) : non conforme performance traitement en 2020 et 2019 

- Foissac (capa 650 EH) : conforme 2019 et 2020 

- La Bruguière (capa 200 EH) : conforme en 2020 

- Fons sur Lussan (capa 500 EH) : conforme 2019 et 2020 

- Moussac (capa 1900 EH) : conforme en 2020 (en surcharge organique) et en 2019 

- Pougnadoresse (capa 200 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Uzès (29 000 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Vallabrix (800 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Aramon (4 500 EH) : non conforme performance traitement en 2020 et 2019 

- Argilliers (450 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Comps (2 500 EH) : conformité non analysée en 2019 ni en 2020 

- Domazan (1 000 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Meynes (3 000 EH) : conforme en 2020 et 2019 
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- Montfrin (5 000 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Pouzilhac (500 EH) : non conforme performance traitement en 2020 et 2019 

- Remoulins (6 000 EH) : conforme en 2020 et 2019 

- Valliguières (500 EH) : conforme en 2020 et non conforme performance traitement en 

2019 

 

Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à protéger le réseau hydrographique et les espaces qui lui sont associés aiŶsi Ƌu’à eŶĐouƌageƌ 
la peƌŵĠaďilitĠ ĠĐologiƋue daŶs l’espaĐe uƌďaiŶ. 

 

A travers le CRTE, l’Etat ;via l’AgeŶĐe de l’eau notamment) et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt 
à soutenir et/ou développer des actions qui favoriseront : 

- L’utilisatioŶ ĠĐoŶoŵe de la ƌessouƌĐe eŶ eau ;aŵĠlioƌatioŶ des ƌeŶdeŵeŶts des ƌĠseauǆ 
d’eau, seŶsiďilisatioŶ du puďliĐ...Ϳ 

- La préservation de la qualité de la ressource en eau (amélioration du traitement des 

eaux usées, réduction des rejets nocifs...) 

 

 

3.3 PƌĠseƌveƌ les ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles eŶ assuƌaŶt l’ĠvolutioŶ veƌtueuse de 
l’agƌiĐultuƌe et la pƌoŵotioŶ d’uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe et loĐale 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ de l’ĠvolutioŶ de l’agƌiĐultuƌe et de l’aliŵeŶtatioŶ s’iŶsĐƌit daŶs 
le cadre de la feuille de ƌoute fiǆĠ loƌs des Etats GĠŶĠƌauǆ de l’AliŵeŶtatioŶ ;EGaliŵͿ, 

retranscrite dans la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable et accessible à tous. 

Cette stratégie vise à assurer la souveraineté alimentaire, peƌŵettƌe auǆ agƌiĐulteuƌs d’avoiƌ uŶ 
revenu digne en répartissant mieux la valeur, améliorer les conditions sanitaires et 

environnementales de production, renforcer le bien-être animal, favoriser une alimentation 

saiŶe, sûƌe et duƌaďle pouƌ tous ;ϱϬ% de pƌoduits loĐauǆ ou sigŶes d’oƌigiŶe et de ƋualitĠ daŶs 
la restauration collective, iŶteŶsifiĐatioŶ de l’aĐtioŶ ĐoŶtƌe le gaspillage...Ϳ et ƌĠduiƌe l’utilisatioŶ 
du plastique dans le domaine alimentaire. Elle complète la dynamique impulsée par la loi 

n°2014-ϭϭϳϬ du ϭϯ oĐtoďƌe ϮϬϭϰ d’aveŶiƌ pouƌ l’agƌiĐultuƌe, l’aliŵeŶtatioŶ et la foƌġt, Ƌui a 

introduit les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT). 

 

Au sein du CPER 2021-2027, l’Etat et la RĠgioŶ se soŶt eŶgagĠs à souteŶiƌ les PAT. La crise de 

la Covid-ϭϵ a souligŶĠ la ŶĠĐessitĠ de ƌegagŶeƌ eŶ souveƌaiŶetĠ aliŵeŶtaiƌe et l’iŵpoƌtaŶĐe des 
ĐiƌĐuits Đouƌts au seƌviĐe d’uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe, sûƌe et duƌaďle. PƌĠĐuƌseuƌs de Đette 
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démarche, les 200 PAT créés depuis 4 ans en France constitueŶt uŶ ƌĠseau d’iŶitiatives uŶiƋue 
Ƌu’il est esseŶtiel de pĠƌeŶŶiseƌ et de ƌeŶfoƌĐeƌ. DaŶs Đette peƌspeĐtive, uŶ appel à 
candidatures est mis en place dans chaque région pour soutenir des actions opérationnelles de 

PAT existants. 

L’AgeŶda ƌuƌal préconise de soutenir les associations qui accompagnent les installations 

agƌiĐoles ;ĐafĠs iŶstallatioŶs, agƌiĐulteuƌs tuteuƌs, ƌĠseauǆ d’eŶtƌaide et de solidaƌitĠ, 
Đouveuses agƌiĐoles, stƌuĐtuƌes Ƌui peƌŵetteŶt d’avoiƌ uŶ aĐĐğs faĐilitĠ au foŶĐieƌ agƌiĐole, 
structuƌes de foƌŵatioŶs à l’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets agƌiĐoles, platefoƌŵes de fiŶaŶĐeŵeŶt 
paƌtiĐipatif dĠdiĠes à l’agƌiĐultuƌe et l’agƌoĠĐologie...Ϳ ; d’eŶĐouƌageƌ les Ŷouvelles pƌatiƋues 
agƌiĐoles, ŶotaŵŵeŶt l’eǆeƌĐiĐe ĐolleĐtif des aĐtivitĠs agƌiĐoles ;seƌviĐes de remplacement, 

coopératives, ateliers de transformation collectifs...Ϳ, et l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue ; d’eŶĐouƌageƌ 
les intercommunalités à intégrer les questions agricoles dans les projets de territoire, en 

développant les PAT et les programmes agricoles expérimentaux ; de soutenir et généraliser 

les platefoƌŵes ŶuŵĠƌiƋues de ĐiƌĐuits Đouƌts aliŵeŶtaiƌes ;à l’iŵage d’AgƌiloĐalͿ ; et 

d’atteiŶdƌe les ϮϱϬ ϬϬϬ ĠtudiaŶts et appƌeŶtis daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts agƌiĐoles puďliĐs et 
privés, en soutenant la campagne de communication « aventures du vivant » en cours, portée 

les ministères. 

 

LauƌĠat à l’appel à projets national du Plan France Relance sur le volet « Consolidation des 

PAT » le Département interviendra d’uŶe paƌt, pour le renforcement de la gouvernance 

alimentaire gaƌdoise et des ĐoopĠƌatioŶs teƌƌitoƌiales au tƌaveƌs d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ de 
partenariat signée avec les collectivités porteuses de ces projets, notamment la CCPU et d’autƌe 
part, pour la lutte contre la précarité alimentaire afin de permettre à la population la plus 

pƌĠĐaiƌe d’avoiƌ aĐĐğs à uŶe aliŵeŶtatioŶ de ƋualitĠ. 
 

En Uzège-Pont du Gard, dans le cadre du Recensement Général Agricole (RGA) réalisé en 2010, 

on comptabilisait 872 exploitations agricoles. La Surface Agricole Utile (SAU) s’Ġlevait à 22 935 

ha (contre 25 186 ha en 2000 soit -8.9% en 10 ans). Parmi ces 22 935 ha, 9 202 ha étaient 

destinés à la production de vins, 4 830 ha à la production céréalière, 2 474 ha aux prairies et 

fourrages, 2 000 ha aux vergers et 426 ha au maraîchage. En 2019, 371 exploitations en 

agriculture biologique étaient implantées sur le territoire, soit 144 de plus Ƌu’eŶ ϮϬϭϬ ;+ ϯϵ%Ϳ. 
A fortiori, les surfaces en agriculture biologique ont également cru durant cette période, 

passant de 2 007 ha en 2010 à 4 075 en 2019 (+ 2068 ha soit +51%). 
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Au sein du projet de territoire, les partenaires locaux de l’Uzğge-Pont du Gard se sont engagés 

à protéger les terres agricoles à forte valeur paysagère de toutes constructions aiŶsi Ƌu’à 
révéler le potentiel agricole. 

 

Les deux communautés de communes du territoire se sont lancées dans la démarche PAT.  

La CCPU et ses paƌteŶaiƌes oŶt sigŶĠ la Đhaƌte d’eŶgageŵeŶt et deux ĐoŶveŶtioŶs aveĐ l’Etat et 
le DĠpaƌteŵeŶt. Le PAT a ĠtĠ laďelisĠ paƌ l’Etat cet été. Il a notamment pour objet de :  

- Structurer les filières « circuits courts »  

- Mutualiser les moyens de promotion et de conditionnement 

- Accompagner l’iŶstallatioŶ d’agƌiĐulteuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe 

- Lutter contre les inégalités et le gaspillage alimentaire 

- Intégrer des produits locaux dans les cantines et sensibiliser les enfants au « bien manger » 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou dĠveloppeƌ des 
actions qui favoriseront : 

- La préservation des terres agricoles, en particulier celles à forte valeur agronomique 

et/ou paysagère 

- A ŵiŶiŵa le ŵaiŶtieŶ du Ŷoŵďƌe d’eǆploitaŶts agƌiĐoles 

- Le dĠveloppeŵeŶt de l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue, des ĐiƌĐuits Đouƌts et de filiğƌes atǇpiƋues 
(cf. notamment les plantes aromatiques et médicinales) 

 

3.4 Préserver les ressources naturelles en assurant la transition énergétique 

 

La politiƋue de l’Etat eŶ faveuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe fiǆĠ paƌ la loi 
de Transition Energétique pour la Croissante Verte (TECV) et par la Stratégie Nationale Bas 

Carbonne (SNBC) Ƌui eŶ dĠĐoule. L’aŵďitioŶ de l’Etat daŶs Đe doŵaiŶe stƌatĠgiƋue est  

d’atteiŶdƌe la ŶeutƌalitĠ ĐaƌďoŶe à l’hoƌizoŶ ϮϬϱϬ et de ƌĠduiƌe l’eŵpƌeinte carbone de la 

consommation des français. Pour cela, la SNBC fixe plusieurs objectifs : décarboner totalement 

la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie d’iĐi ϮϬϱϬ ;pƌoduĐtioŶ foŶdĠe uŶiƋueŵeŶt suƌ les ressources en 

ďioŵasse, la Đhaleuƌ issue de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt telle Ƌue la gĠotheƌŵie et les poŵpes à Đhaleuƌ, 
et l’ĠleĐtƌiĐitĠ dĠĐaƌďoŶĠeͿ ; réduire fortement les consommations énergétiques dans tous les 

secteurs (réduction de 40% par rapport à 2015) ; diminuer au maximum les émissions non liées 

à la consommation des ménages (agriculture, industrie) ; et augmenter les puits en carbone 

(naturelles et technologiques). 

 

L’AgeŶda ƌuƌal préconise notamment de planifier le déploiement des énergies renouvelables 

au seiŶ des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe et d’eŶĐouƌageƌ l’aĐĐeptaďilitĠ soĐiale des pƌojets ;eŶ 
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ƌĠflĠĐhissaŶt paƌ eǆeŵple à attƌiďueƌ des ďoŶus auǆ pƌojets ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt 
participatif, et donc soutenus par les habitants localement, ou en assouplissant les règles pour 

peƌŵettƌe auǆ ĐoŵŵuŶes de poƌteƌ des pƌojetsͿ. Il s’agiƌait ŶotaŵŵeŶt de dĠveloppeƌ eŶ 
ŵilieu ƌuƌal des pƌojets de pƌoduĐtioŶ loĐale d’ĠŶeƌgie assoĐiĠe à l’autoĐoŶsoŵŵatioŶ, Ƌui 
s'inspirent des « communautés énergétiques citoyennes » promues par l'Union européenne. 

 

Au sein du CPER 2021-2027, l’Etat et la RĠgioŶ se soŶt eŶgagĠs à favoƌiseƌ l’atteiŶte des 
objectifs REPOS de production ; développer la filière hydrogène ; mettre en place le Service 

Public Intégré de la Rénovation Energétique (SPIRE) – RĠŶov’OĐĐitaŶie ; poursuivre 

l’eŶĐouƌageŵeŶt à la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts puďliĐs, teƌtiaiƌes et iŶdustƌiels ; 

dǇŶaŵiseƌ les aĐtioŶs d’aŶiŵatioŶ pouƌ faĐiliteƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets et l’eǆpeƌtise daŶs le 
domaine du bâtiment (Centre de ressources Envirobat) et des énergies renouvelables (missions 

chaleur renouvelable, Centre de ressources Gaz vert) ; et à booster la mobilisation des 

paƌteŶaiƌes teƌƌitoƌiauǆ, la ŵise à dispositioŶ d’aide teĐhŶiƋue et d’iŶgĠŶieƌie ;Oďseƌvatoiƌe 
RégioŶal de l’Energie Occitanie (OREO), Agence Régionale Énergie Climat (AREC) notamment), 

l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des appƌoĐhes teƌƌitoƌiales iŶtĠgƌĠes, et l’aŶiŵatioŶ des ƌĠseauǆ. 
 

En Uzège-Pont du Gard, les deux intercommunalités se sont engagées dans une démarche de 

PCAET. La CCPG ŵğŶe la dĠŵaƌĐhe aveĐ l’AggloŵĠƌatioŶ du Gaƌd ƌhodaŶieŶ et a déjà rendu 

publiques les 4 ambitions phares du projet (cf. annexe). La CCPU a lancé une démarche similaire 

à l’ĠĐhelle de soŶ teƌƌitoiƌe. Elle est actuellement en phase de diagnostic. Un projet territorial 

de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l’eŶseŵďle de la pƌoďlĠŵatiƋue Đliŵat-air-

énergie sera donc construit et précisera les actions que compte engager le territoire sur ces 

problématiques. 

 

En 2017, la consommation énergétique totale du territoire était égale à 1 285 793 MWh (contre 

1 282 234 MWh en 2013, soit +0.2%) ƌĠpaƌtis aiŶsi Ƌu’il suit : 
- Résidentiel (32.4% de la consommation totale) : 416 261 MWh contre 421 455 MWh 

en 2013 soit -1.3% 

- Transport routier (31,4% de la consommation totale) : 403 309 MWh contre 390 450 

MWh en 2013, soit + 3.2% 

- Industriel (24.7% de la consommation totale) : 317 175 MWh contre 312 665 MWh en 

2013, soit +1.4% 

- Tertiaire (8,6% de la consommation totale) : 110 749 MWh contre 111 706 MWh en 

2013, soit -0.9% 

- Agricole (3% de la consommation totale) : 38 289 MWh, contre 45 956 MWh en 2013 

soit -26.7% 
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L’iŵpoƌtaŶĐe du seĐteuƌ iŶdustƌiel ;Ϯϰ.ϳ% des ĐoŶsoŵŵatioŶs totales du teƌƌitoiƌe, et jusƋu’à 
39.7% sur le territoire de la CCPG, contre ϮϬ.Ϯ% à l’ĠĐhelle ŶatioŶaleͿ est l’uŶe des spĠĐifiĐitĠs 
majeures du territoire. 

 

En 2017, les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) étaient égales à 208 554 teqCO² (- 2 549 

par rapport à 2013, soit -ϭ.Ϯ%Ϳ, ƌĠpaƌties aiŶsi Ƌu’il suit : 
- Transports routiers : 102 461 teqCO² (49.1% des émissions totales) : +3 278 teqCO² par 

rapport à 2013, soit +3,3% 

- Industrie : 44 654 teqCO² (21,4% des émissions totales) : + 455 teqCO² par rapport à 

2013, soit +1.2% 

- Résidentiel : 41 607 teqCO² (20% des émissions totales) : - 2 449 teqCO² par rapport à 

2013, soit -5,5% 

- Tertiaire : 11 241 teqCO² (5,4% des émissions totales) : - 1 441 teqCO² par rapport à 

2013, soit -11% 

- Agriculture : 8 591 teqCO² (4,1% des émissions totales) : -2 392 teqCO² par rapport à 

2013, soit -21,7% 

 

EŶ ϮϬϭϯ, les ĠŵissioŶs de polluaŶts ĠtaieŶt estiŵĠes aiŶsi Ƌu’il suit : 85 431 511 kg de NOX 

;oǆǇde d’azoteͿ, ϰ 284 878 de SO2 (dioxyde de souffre), 28 011 846 de particules PM10, 18 

275 979 de particules PM2.5, 206 699 139 de CO (monoxyde de carbone), 2 150 122 de C6H6 

(benzène), 51 662 960 de COV (composés organiques volatilisés) et 45 352 414 de NH3 

(ammoniac). 

 

EŶ ϮϬϭϳ, la pƌoduĐtioŶ d’EŶeƌgies ReŶouvelaďles ;EŶRͿ du teƌƌitoiƌe Ġtait Ġgale à 187 899 MWh 

(contre 108 ϵϳϯ MWh eŶ ϮϬϭϯ, soit +ϳϮ,ϰ%Ϳ ƌĠpaƌtie aiŶsi Ƌu’il suit : 

- Energie solaire – photovoltaïque : 103 400 MWh (contre 13 559 MWh en 2013, soit + 

762%) 

- Production de chaleur en bois-énergie : 84 501 MWh (contre 95 414 MWh en 2013, soit 

– 11,5%) 

 

Aucune source de production énergétique par hydroélectricité, éoliennes et bioénergies 

éleĐtƌiƋues Ŷ’est iŵplaŶtĠe eŶ Uzğge-Pont du Gard. 
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Au sein du projet de territoire, les paƌteŶaiƌes loĐauǆ oŶt Ġŵis l’aŵďitioŶ Ƌue l’Uzğge-Pont du 

Gaƌd pƌeŶŶe sa paƌt daŶs l’effoƌt de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, eŶ ŵaitƌisaŶt les consommations 

énergétiques et en favorisant le développement des EnR tout en veillant à ne pas remettre en 

cause la qualité paysagère et patrimoniale du territoire, ni les usages agricoles et forestiers et 

à ne pas porter atteinte aux fonctionnements écologiques. 

 

A tƌaveƌs le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou dĠveloppeƌ des 
actions, à travers les PCAET notamment, qui favoriseront : 

- La réduction des consommations énergétiques et des émissions de GES 

- L’augŵeŶtatioŶ ƌaisoŶŶĠe de la pƌoduĐtioŶ d’EŶR, en conciliant cet objectif avec 

l’iŵpĠƌatif de pƌĠseƌvatioŶ des espaĐes agƌiĐoles, Ŷatuƌels et foƌestieƌs 

 

3.5 Préserver les ressources naturelles en assurant le traitement optimal des 

déchets 

 

La politiƋue de l’Etat daŶs Đe doŵaiŶe stƌatĠgiƋue s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe du PlaŶ ŶatioŶal de 
gestion des déchets élaboré en 2019. Celui-ci a pour objectifs de réduire la quantité de déchets 

produits ; d’aŵĠlioƌeƌ le ƌespeĐt de la hiĠƌaƌĐhie des ŵodes de tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets ; 

d’adapteƌ la fisĐalitĠ pouƌ ƌeŶdƌe la valoƌisatioŶ des dĠĐhets ŵoiŶs Đhğƌe ; d’aĐĐĠlĠƌeƌ la 
ĐolleĐte des eŵďallages ƌeĐǇĐlaďles et d’ĠteŶdƌe les ĐoŶsigŶes de tƌi à l’eŶseŵďle des dĠĐhets 
plastiques ; de développer la collecte et la valorisation des biodéchets ; de développer la 

collecte et la valorisation matière des déchets du BTP ; de réduire la mise en décharge des 

déchets ; et de prévenir et lutter contre les déchets sauvages et les décharges illégales. 

 

En Uzège-Pont du Gard, la collecte des déchets est assurée principalement par le SICTOMU 

d’Uzğs ;ϯϰ ĐoŵŵuŶesͿ et à titƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe paƌ des eŶtƌepƌises pƌivĠes, la CCPG et le 
SMICTOM du Gard Rhodanien. 

 

Sur le territoire couvert par le SICTOMU :  

- En 2020, le tonnage de déchets était de : 

 8 110 tonnes (soit 235 kg/habitant) en ce qui concerne les ordures ménagères 

résiduelles 

 3378 tonnes (soit 98 kg /habitant) en ce qui concerne la collecte sélective 

 10 051 tonnes (soit 292kg/habitant) au sein des déchetteries 

- 4 déchetteries étaient en activité (soit 1 par tranche de 8 500 habitants, ce qui assure 

un haut de collecte).  
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- La ĐolleĐte des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ƌĠsiduelles s’effeĐtue depuis ϭϱ aŶs eŶ ďaĐs 
iŶdividuels dotĠs d’uŶe puĐe ;ϭϴ ϱϱϲ ďaĐsͿ 

- La ĐolleĐte sĠleĐtive s’effeĐtue eŶ appoƌt voloŶtaiƌe, via Ϯϳ1 colonnes emballages (soit 

1 par tranche de 127 habitants), 153 colonnes papier (soit 1 par tranche de 225 

haďitaŶtsͿ et ϭϲϱ ĐoloŶŶes veƌƌe ;soit ϭ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϵ haďitaŶtsͿ, auǆƋuels s’ajoute 
un système de collecte spécifique (porte à porte) auprès des professionnels situés au 

seiŶ de l’hǇpeƌ-ĐeŶtƌe d’Uzğs.  
- Le SICTOMU gère en régie un quai de transfert basé sur Argilliers.  

- La pratique du compostage individuel est largement répandue auprès des particuliers 

et des établissements scolaires. Un bureau d’Ġtudes spĠĐialisĠ aŶalǇse aĐtuelleŵeŶt les 
possiďilitĠs de dĠveloppeŵeŶt du tƌi à la souƌĐe au seiŶ de l’haďitat ĐolleĐtif et des 
professionnels de la restauration collective. 

- En 2020, les taux de tri sélectif par filière s’ĠtaďlissaieŶt actuellement à : 

 985 tonnes par an (soit 28.6 kg/habitant) en ce qui concerne les emballages 

 1 715 tonnes par an (soit 49.8 kg/habitant) en ce qui concerne le verre 

 679 tonnes par an (soit 19.7 kg/habitant) en ce qui concerne le papier 
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A travers le CRTE, l’Etat et les paƌteŶaiƌes loĐauǆ s’eŶgageŶt à souteŶiƌ et/ou dĠveloppeƌ des 
actions qui répondent aux priorités fixées par le Plan national de gestion des déchets. 

 

 

 

 

 

PROJETS PREVISIONNELS 2022 - ORIENTATION 3 
 

Porteur Projet 

ARAMON Remplacement de l’éclairage public 

BELVEZET Réhabilitation, rénovation énergétique et accessibilité de la Mairie 

BLAUZAC Jardins partagés : réserve d'eau et clôture 

BLAUZAC Création d'un nouveau forage et d'un réservoir 

COLLIAS Rénovation énergétique de la bibliothèque 

FOURNES Changement des éclairages pour les équiper en LED 

FOURNES Rénovation du foyer 

MEYNES Rénovation thermique de la piscine 

MONTFRIN Création de jardins partagés 

MONTFRIN 
Mise en place de panneaux photovoltaïques sur les anciennes décharges 
municipales 

POUGNADORESSE Rénovation énergétique de la Mairie 

POUZILHAC Restauration et extension de la station d'épuration 

ST VICTOR DES OULES Rénovation énergétique du foyer communal 

CCPU 
Réhabilitation et rénovation énergétique du parc des bâtiments de la CCPU : 
programme de 6 bâtiments (2/an) 

CCPU 
Équipement bornes recharges sur le parking CCPU et achat véhicules propres 
(plan pluriannuel) 

CCPU Actions du PAT (dont projet cantine interco et légumerie) 

CCPG Mise eŶ plaĐe d’uŶ guiĐhet uŶiƋue REVOV OCCITANIE (portage CCPG-CAGR) 

CCPG Mise eŶ plaĐe d’uŶ PAT 

CCPG 

Audit énergétique des bâtiments de la CC et des bâtiments des communes et 
dĠveloppeŵeŶt d’uŶ programme pluriannuel de rénovation 

CCPG CƌĠatioŶ d’uŶ Đadastre solaire 

CCPG 

Audit technique, juridique et financier sur la compétence déchets, sur la filière 
de biodéchet et sur le gaspillage alimentaire 

CCPG Distribution de récupérateurs d’eau de pluie 

CCPG 
Gestion du canal du Beaucaire : maintien de la biodiversité et gestion du risque 
incendie 

CCPG 

Réaliser une étude dans le but de mettre en œuvƌe uŶe politiƋue de 
« démarketing » sur les sites touristiques sensibles, mis en danger par la sur-
fréquentation 

CCPG 
Modification des structures serveurs à la CCPG vers des datas centers 
écoresponsables / mutualisation sur des sites dédiés, optimisation de 
l’iŶstallatioŶ  
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CCPG 

Surveiller le web avec des applications comme web.mention.net ou 
app.aleƌti.Đoŵ, Ƌui ƌeĐheƌĐheŶt paƌ ŵots Đlef l’utilisatioŶ Ƌui eŶ est fait sur 
internet. Adapter la politique de communication sur les sites touristiques moins 
sensibles 

CCPG 

Évaluer le potentiel de production en énergies renouvelables (potentiel 
d’ĠŶeƌgie solaiƌe des ĐoŵŵuŶes, gĠotheƌŵiƋue, optiŵisatioŶ des 
infrastructures énergétiques existantes, identifier les terrains délaissés (friches) 
pour permettre de mettre en place des installations d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle.  

SPL FA 10 : Sensibiliser tous les publics au patrimoine naturel 

SPL FA 11 : Mieux communiquer sur le patrimoine naturel, favoriser sa préservation 

SPL FA 12 : Aménager la découverte de la nature tout en préservant les espaces et 
ressources naturels 

SPL FA ϭϯ : StƌuĐtuƌeƌ uŶe offƌe touƌistiƋue d’aĐtivitĠ de pleiŶe nature 

SPL FA 14 : Initier une démarche de développement durable et RSE 

SPL FA 15 : Renforcer, valoriser les initiatives vertueuses autour de produits locaux 

SPL FA 16 : Proposer et structurer une offre touristique autour des produits locaux 

PETR Veille foncière agricole en partenariat avec la SAFER et développement de 
filières vertueuses et innovantes 

PETR Portage du projet de PNR : Ġtude d’oppoƌtuŶitĠ 

PETR CƌĠatioŶ d’uŶ Đadastƌe solaiƌe 

PETR Plateforme de la rénovation énergétique des bâtiments publics 

PETR Schéma des énergies renouvelables 
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ANNEXES 

 

- Annexe 1 : projets prévisionnels CRTE 

o Annexe 1.1 projets communaux 

o Annexe 1.2 projets PETR 

o Annexe 1.3 projets CCPG 

o Annexe 1.4 projets CCPU 

o Annexe 1.5 projets SPL 

 

- Annexe 2 :  PADD SCoT UPG 

 

- Annexe 3 : CTE 

 


